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en faveur de ces service., il deviendrait plus difficile d'opposer un,
refus aux demandes identiques présentées par d'autres catégories
de prestataires de . services tout aussi dignes d 'intérêt. L'équilibre
des taux de la taxe sur la valeur ajoutée pourrait dès lors en être
affecté . D'autre part, il appareil que les mesures catégorielles
d'abaissement du niveau de la Fiscalité indirecte sont économique-
ment et socialement moins efficaces qu 'une politique plus globale
de réduction des taux. Dans ces conditions et compte tenu de l'effort
d'allégement de cette fiscalité que viennent de consentir les
pouvoirs publics, dans le cadre de la lutte contre l 'inflation, la
suggestion de l 'honorable pariementaire ne peut être retenue.

Impôt sur le revenu (revenus mobiliers : .
placements effectués sous forme d' épargne à long terme).

28372. — M. Voilquln attire l' attention de M. le ministre de
l'économie et des finances sur le fait suivant : l'article 8 de la loi du
29 novembre 1965 a institué, pour les revenus de valeurs mobilières,
un régime particulier pour les placements effectués sous forme
d' épargne à long terme . 1° Le paragraphe III C de cet article fixe
une limite maximum égale au quart de la moyenne des revenus
d' après lesquels l'épargnant a été soumis à l'impôt sur le revenu
des personnes physiques au titre des trois années ayant précédé

- celle de l ' engagement. Dans le cas où un redevable aura souscrit
un engagement dont le montant sera égal à la possibilité maximale
d' épargne, doit-on en conclure qu ' il n'y aura pas déchéance des
avantages fiscaux, si la limite supérieure, fixée par le texte légal,
en fonction de la moyenne des revenus n' est jamais plus atteinte
au cours de l'année suivant celle de la signature du contrat et les
années ultérieures ; 2° un souscripteur utilise intégralement la faculté
que lui offre l'article 2 du décret n" 66.348 du 3 juin 1956, et
majorée de 50 p . 100 le montant du versement annuel porté dans
l'engagemert tout en restant dans la limite légale . Perd-il le
bénéfice des avantages de son engagement dans le cas où le quart
de la moyenne des revenus s'abaisserait, au cours d'une année
donnée, au-dessous du montant des versements effectués ou bien
consexi erait-il le bénéfice des avantages attachés au montant de la
somme inscrite dans le contrat. (Question du 3 février 1973.1

Réponse. — 1 ' L'engagement d ' épargne à long terme est constaté
par un contrat destiné à préciser les droits et obligations réciproques
des parties et, notamment, à fixer le montant des versements
annuels qui ne doivent pas excéder le quart de la moyenne des
revenus d'après lesquels l ' épargnant a été soumis à l'impôt sur le
revenu au titre des trois années ayant précédé celle de l ' enga-
gement. Le mottant ainsi fixé initialement s'impose donc à l 'épar-
gnant, quelle que soit l' évolution de ses revenus, pour toute la
durée du contrat et, le cas échéant, de sa prorogation . 2° De même,
au cours du contrat ou de sa prorogation, le souscripteur, qui
s 'est réservé la faculté de majorer un ou plusieurs de ses versements
dans la limite de 50 p. 100 du montant annuel de son engagement,
peut, à sor gré et sans perdre le bénéfice des avantages attachés
à son contrat, effectuer ces versements supplémentaires sous la
seule réserve que le total des versements ainsi effectués au cours
d 'une année n'excède pas le plafond légal déterminé à la date de
son engagement initial.

Impôt sur le revenu (pensions alimentaires
versées aux mères de famille divorcées : abattement de 20 p. 100).

28312. — M . Poirier demande à M. le ministre de l'économie et
des finances s ' il n'estime pas que les pensions alimentaires versées
aux mères de famille divorcées devraient être assimilées aux trai-
tements et salaires et, en conséquence, bénéficier d ' une déduction
de 20 p . 100 en ce qui concerne l ' impôt sur le revenu des personnes
physiques . (Question du 3 février 1973 .1

Réponse . — Il est précisé à l 'honorable parlementaire que les
pensions alimentaires visées dans la question bénéficient, comme les
traitements et salaires, de l'abattement de 20 p. 100 prévu par
l 'article 158.5 du code général des impôts.

Bureaux d'aide sociale
(intéréts d'obligations, bénéfice du . crédit d'impôt).

21414. — M. Vandelaneitte rappelle à M. le ministre de l'écono-
mie et des finasse-es que, en vertu des articles 158 bis et suivants
du code général des impôts, les personnes qui perçoivent des divi-
dendes disposent d'un revenu constitué par un avoir fiscal et repré-
sentant un crédit ouvert sur le Trésor . Les bureaux d'aide sociale,
qui ont la possibilité d'acquisition d'obligations, ne sont pas béné-
ficiaires de ces mesures, bien que l'acquisition de telles obligations

n'ait aucun but lucratif. Ainsi, le bureau d'aide sociale de Tem-
pleuve (Nord), à la suite d'aliénation de terres par déclaration
d' utilité publique, a acquis des obligations s Villes de France» en
1972. A ce titre, il reçoit des intérêts de ces obligations, déduction
faite des impôts prévus à ce titre . Il lui demande .si, dans le cas
uniquement du bureau d'aide sociale et surtout dans le cas d'obli-
gations émises par la caisse d'aide à l'équipement des collectivités
locales, les établissements publics en cause ne pourraient pas béné-
ficier de l'extension de ces mesures . (Question du 3 ' février 1972.)

Réponse. — L'imputation sur les impôts sur les revenus de la
retenue à la source opérée sur les produits des obligations négo-
ciables, à l ' exception des titres d'emprunt d' Etat, a pour objet d'évi-
ter une double imposition de ces revenus ; il s'ensuit que, lorsque
les intérêts sont exclus du champ d'application de ces impôts, tout
risque de double imposition est écarté pour les bénéficiaires. Telle
est la raison pour laquelle la législation en vigueur ne prévoit pas
dans ce cas le remboursement de la retenue prélevée à la source.

Invalides (pensions d'invalidité du régime général,
exonération de l 'impôt sur le revenu).

28467 . — M . Paquet expose à M. 1 . ministre de l'économie et des
finances que, par application de la réglementation en la matière,
les rentes servies à des accidentés du travail et les pensions mili-
taires d'invalidité ne sont pas soumises à l 'impôt sur le revenu
alors que le montant des pensions d 'invalidité versées aux assurés
du régime général entre en compte pour la détermination du
revenu imposable . Il lui demande s 'il n' estime pas que ces dernières
devraient, elles aussi, être exonérées lorsque leurs titulaires sont
classés invalides de 2' et 3' catégorie. (Question du 10 février 1973 .)

Réponse . — Il est vrai que l 'article 81 du code général des impôts
exonère de l'impôt sur le revenu certaines pensions. servies en
vertu du code des pensions militaires d ' invalidité et des victimes
de la guerre, ainsi que les rentes allouées aux victimes d 'accidents
du travail . Mais cette exonération ne trouve pas son fondement
dans des considérations d'ordre juridique, car les pensions ou
rentes en cause constituent effectivement des revenus et devraient
normalement être soumises à l ' impôt. Elle s' explique uniquement par
la volonté du législateur d 'accorder un régime de faveur aux vic-
times de la guerre et du travail . Compte tenu du caractère excep-
tionnel de cette mesure, il n'est donc pas possible d'en étendre
le bénéfice aux autres pensionnés . Toutefois, la législation fiscale
actuelle contient plusieurs dispositions favorables aux invalides,
quelle que soit, d 'ailleurs, la gravité de l 'invalidité dont ils sont
atteints. C'est ainsi que la majoration de pension de sécurité
sociale pour assistance d'une tierce personne et les pensions dont
le montant ne dépasse pas le taux de l'allocation aux vieux travail-
leurs salariés, sous certaines conditions de ressources des intéres-
sés, sont exonérée d'impôt sur le revenu . Par ailleurs, les titulaires
de la carte d' invalidité prévue à l 'article 173 du code de la famille
et de l 'aide sociale bénéficient, quel que soit leur âge . ou leur
situation de famille, des limites d'exonération et de décote spé-
ciales prévues en faveur des personnes âgées de plus de soixante-
cinq ans, Les invalides vivant seuls, ainsi que les foyers dans- les-
quels chacun des époux est gravement infirme, ont droit à une
demi-part supplémentaire de quotient familial. La loi de finances
pour 1973 prévoit en outre que les invalides — remplissant l 'une
des conditions d 'invalidité mentionnées à l 'article 195 du code géné-
ral des impôts — peuvent également soustraire de leur revenu net
imposable une somme de 500 francs lorsque ce revenu est infé-
rieur à 12.000 francs . Une déduction identique peut être opérée
au titre de leur conjoint, si ce dernier remplit les mêmes condi-
tions . L ' ensemble de ces mesures a pour effet, en- 1973, d'exonérer
d 'impôt sur le revenu les invalides pensionnés dont les ressources
de 1972 ont été inférieures à 11 .625 francs pour les célibataires
et 17 .625 francs pour les ménages d 'invalides.

Assurance-vie (régime fiscal des indemnités liées à un contrat
d 'assurance vie souscrit en garantie d 'un prêt à un commerçant).

28483 . M . Prises remercie M. le ministre de l'économie et des
finances pour sa réponse (n° 26290, Journal officiel, Débats A . N.
du 13 janvier 1973, page 76) à la question écrite qu 'il lui avait
posée sur le régime fiscal des primes versées et des indemnités
perçues à raison d'un contrat d ' assurance vie, souscrit dans le cadre
d'une activité commerciale, en garantie d'un prêt . Cette réponse
ne se prononçant que sur les conséquences fiscales pour le préteur
du versement à son profit d'une indemnité d'assurance, il lui demande
s'il peut lui préciser : 1° si l'on doit considérer comme un profit
imposable pour l'emprunteur cette indemnité versée au prêteur
par la compagnie d 'assurances à concurrence du montant des
sommes restant dues par l'emprunteur à la date de ion décès,
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indemnités qui a pour effet d ' annuler la dette que celui-ci avait
inscrite au passif du bilan de son entreprise comme représentant
la partie du prix d'acquisition payable à terme du fonds de com-
merce précédemment exploité par le prêteur ; 2° dans l 'affirmative,
sous quel régime ce profit doit être imposé entre les mains des
héritiers de l 'emprunteur . Question du 10 février 1973.)

Réponse . — i" Conformément aux dispositions de l 'article 38-2
du code général des impôts . le bénéfice net est constitué par la
différence entre les valeurs de l 'actif net à la clôture et à l ' ouver-
ture de la période dont ies résultats doivent servir de base à
l 'impôt, l'actif net s 'entendant de l 'excédent des valeurs d'actif sur
le total formé au passif par les créances des tiers, les amortisse-
ments et les provisions justifiés. L'annulation de la dette de l'ex-
ploitent emprunteur consécutive à l 'indemnisation de son créancier
par la compagnie d ' assurances entrainant une augmentation de
l'actif net de cet exploitant constitue donc un profit imposable ;
2° ce profit doit être rattaché aux résultats imposables dans les
conditions et au taux de droit commun.

Vignette automobile
(exonération en faveur des véhicules des auto-écoles).

2854 . — M. Pierre Lagorce rappelle à M . le ministre de l' économie
et des finances que, dans une réponse donnée à la page 1197 du
Journal officiel des Débats du Sénat nséance du 22 juin 1972), il
précise que l 'exonération du paiement de la vignette automobile
est accordée aux propriétaires de véhicules à usage professionnel.
Une liste suit, dans laquelle ne figurent pas les véhicules des auto-
écoles . Or de tels véhicules, réservés à l 'enseignement de la conduite
automobile, correspondent à la définition de l 'usage professionnel
puisque, conformément aux dispositions de l' arrêté ministériel du
10 mars 1970, ils doivent être équipés d 'une façon particulière pour
dispenser cet enseignement . S ' étonnant vivement de cette omission,
il lui demande si, compte tenu de l 'augmentation importante des
charges supportées par ces petits établissements, il n 'estime pas
souhaitable que l 'exonération du paiement de la vignette automo-
bile puisse leur être également accordée . Question du 17 février
1973.)

Réponse . — L ' utilisation d ' un véhicule à des fins professionnelles
ne peut motiver une exonération de la taxe différentielle sur les
véhicules à moteur que dans les cas limitativement prévus aux
articles 304 de l ' annexe II au code général des impôts et 121 V de
l 'annexe IV au même code . Toute extension de cette exonération
à d ' autres catégories de véhicules et, notamment, à ceux des auto-
écoles, conduirait inévitablement à faire bénéficier très rapidement
de l ' exemption tous les véhicules servant à l'exercice d ' une profes-
sion. Il en résulterait des pertes budgétaires qui devraient être
compensées soit par l ' augmentation des taux des autres impôts ou
par l'institution de nouvelles taxes, soit par une diminution des
sommes mises à la disposition du fonds national de solidarité . II est
rappelé, en effet, qu'aux termes de l 'article 11 de la loi de finances
pour 1973 un crédit égal au produit de la taxe différentielle est
ouvert, sous forme de subvention, au profit de ce fonds.

Patente (exonération des courtiers).

28551 . — M. de Montesquiou expose à M. le ministre de l'économie
et des finances qu ' il parait anormal que les personnes exerçant la
profession de courtier soient assujetties à la contribution des paten-
tes alors qu ' il leur est interdit de faire acte de commerce et qu ' elles
devraient par conséquent être considérées comme des prestataires
de services et assimilées aux V . R . P . à cartes multiples . II lui demande
quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à cette situation
anormale. (Question du 17 février 1973.)

Réponse. — Seuls sont exonérés de la contribution des patentes
les voyageurs ou représentants ayant la qualité de salariés ou qui,
travaillant dans les conditions prévues à l ' article 29 k du livre
du code du travail, sont tenus par un lien de subordination vis-à-vis
de leurs mandants . Les courtiers, qui agissent en toute indépendance
dans l'exercice de ieur activité professionnelle, ne remplissent aucune
des conditions exigées des voyageurs et représentants de commerce
pour être exemptés . de cette contribution . Remarque étant faite
que toute opération de courtage est réputée par la loi acte de
commerce, les intéressés sont donc imposables à la contribution des
patentes au même titre que les autres commerçants.

Fonds de commerce (plus-value de cession ; impôt sur le revenu ;
passage du bénéfice réel au régime simplifié).

28607 . — M. Bue' rappelle à M . le ministre de l 'économie et des
finances qu 'en réponse à la question écrite de M . Pierre Cornet
(n° 22307, Journal officiel du 14 octobre 1972, p . 4173) il indiquait:
que les dispositions de l ' article 75 de la loi du 21 décembre 1970
sont susceptibles d'être appliquées aux éléments incorporels d'un

fonds de commerce mis préalablement en gérance libre par son
propriétaire alors qu 'il se trouvait soumis au régime du bénéfice
réel ; que la plus-value de cession éventuelle desdits éléments échap-
perait à l 'imposition à concurrence de la plus-value constatée, en
franchise d ' impôt, sous réserve pour l'administration d 'invoquer
l 'abus de droit . Il lui demande si la solution résultant de ladite
réponse est applicable à un commerçant qui, soumis au régime du
bénéfice réel lors de l 'exploitation directe du fonds met son fonds
en gérance à compter du 1'• janvier, opte dans le courant de janvier
pour le régime simplifié, son montant de loyer de gérance étant
inférieur à 150.000 francs. Au contraire, est-il nécessaire pour que
cette solution s ' applique, que l ' intéressé ait été effectivement taxé
au régime du forfait en tant que loueur de fonds avant qu 'il n'opte
pour le réel simplifié. (Question du 17 février 1973 .)

Réponse. — La solution résultant de la réponse à la question
écrite n° 22307 de M . Pierre Cornet, publiée au Journal officiel du
14 octobre 1972 (p. 4173), est applicable à un commerçant placé
dans la situation décrite par l 'honorable parlementaire.

.

	

Marchés administratifs (délais de paiement).

28632. — M. Weber attire l'attention de M . le ministre de l'6' :ano•
mie et des finances sur les difficultés rencontrées par de nom-
breuses entreprises dont les factures restent pendant de longs mois
impayées par les administrations . Semblable situation oblige les
entreprises à un découvert bancaire et la banque, du fait des res-
trictions de crédit ordonnées par le Gouvernement, les met en
demeure de réduire ce découvert . II lui demande s'il n 'estime pas
anormale la situation de ces entreprises qui, ne , touchant pas de
l'Et, ce qui leur est dû, se voient refuser des possibilités d 'emprunt
et q - ' es sont les dispositions qu ' il compte prendre pour faire
régler aans des délais acceptables par l ' Etat aux entreprises les
sommes qui leur sont dues . (Question du 24 février 1973 .)

Réponse. — Le problème du règlement, par les administrations de
l ' Etat, des sommes dues aux titulaires de marchés, a toujours retenu
d' une manière particulière l'attention du département de l ' éco-
nomie et des finances. Le principe fondamental en la matière a été
posé par le décret n' 53-405 du 11 mai 1953 relatif au règlement
des marchés de l ' Etat, selon lequel les paiements doivent suivre,
d 'aussi près que possible, les débours du titulaire du marché. Ces
dispositions ont été reprises aux articles 153 à 186 du code des
marchés publics, qui fixent les modalités de versement des avances,
des acomptes et du solde, ainsi que les délais de règlement, dont
l ' inobservation par l ' administration ouvre droit au paiement d ' inté-
rêts moratoires au titulaire du marché . A cet égard, il est précisé
qu 'en vertu des articles 165, 166 et 180 du code, les versements
d 'acomptes doivent intervenir, au moins, tous les trois mois (cette
périodicité étant ramenée à un mois pour les sociétés coopératives
ouvrières de production, les artisans, les sociétés coopératives arti-
sanales et les sociétés coopératives d'artistes), et que le défaut de
mandatement dans le délai de trois mois compté, suivant ie ras, à
partir de la constatation ou du jour où le créancier a régularisé
son dossier, fait courir de plein droit et sans autre formalité des
intérêts moratoires calculés à un taux supérieur de 1 p. 100 au
taux d 'escompte de la banque de France, c ' est-à-dire actuellement
8,50 p . 100. Des enquêtes précises ont été faites dans des cas
particuliers où des retards de paiement avaient été signalés ; il en
est ressorti nettement que les délais observés par les comptables
payeurs scat faibles, de l'ordre de quelques jours, et que les retards
sont, en fait, antérieurs au mandatement . C' est pourquoi, deux
circulaires, adressées aux ministres et secrétaires d ' État par le Pre-
mier ministre le 17 mars 1970 et le 12 février 1970, ont exposé aux
services contractants l 'ensemble des principes et des règles à appli-
quer en vue d 'accélérer le règlement des prestations fournies par
les titulaires de marchés publics. A cette occasion ont été rappelés
les allégements admis dès 1954 par le département en matière
d'acomptes sur travaux et qui consistent dans le recours à des
estimations pour fixer le montant de l 'acompte mensuel et dans
l' établissement par l ' ordonnateur d 'un certificat du service fait pour
justifier le paiement . En outre, il a été recommandé aux tréssriers-
payeurs généraux de veiller tout particulièrement au paiement des
intérêts moratoires, en signalant ceux qui, paraissant dus, ne
seraient pas mandatés par l ' ordonnateur. Enfin les préfets et les
trésoriers-payeurs généraux ont été invités à rechercher tous moyens
d ' accélérer le paiement des marchés dans les cas où les fournisseurs
entrepreneurs ou leurs organisations professionnelles leur signalent
que des retards anormaux risquent de se produire . Il convient
d ' ajouter, en outre, que des mesures variées facilitent le finance-
ment bancaire des marchés : affectation en nantissement et inter-
vention de la caisse nationale des marchés (articles 187 à 201 et
360 du code des marchés publics) ; cet établissement, dont le siège
est situé 14, rue de Gramont à Paris, est habilité à consentir des
crédits aux entrepreneurs et fournisseurs de l 'Etat, des collectivités
locales et des établissements publics en vue de faciliter le finan-
cement des marchés, des travaux sur mémoires et des achats sur
factures.
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cinq ans en application de l ' article 1384 septies 2 b du code général

Contribution foncière des propriétés bâties des impôts bénéficient de cette exonération pour toutes leurs par-

(exemption de Longue durée) . ties et non pas seulement pour celles d ' entre elles qui sent affec•
tées à l 'habitation. (Question du 3 mars 1973.)

28702. — M. Jacques Barrot expose à M. le ministre de l'économie
et des finances que, malgré la mesure de tempérament qui a permis
d'admettre au bénéfice des exemptions de longue durée de la contri-
bution foncière des propriétés bâties applicable antérieurement à
la mise en vigueur de la loi n° 71-583 du 16 juillet 1971, les maisons
individuelles pour lesquelles le permis de construire a été délivré
avant le l e' juillet 1972, lorsque les travaux ont été commencés
avant le 1" octobre 1972, un certain nombre de contribuables ne
pourront bénéficier de ces exemptions en raison de circonstances
particulières indépendantes de leur volonté . Il s'agit, notamment,
des longs délais qui ont été imposés à certains constructeurs par
l'administration pour la délivrance du permis de construire. Il lui
demande s 'il n 'estime pas équitable de donner toutes instructions
utiles aux directeurs des services fiscaux afin que ceux-ci examinent
avec une particulière bienveillance les demandes de remise à titre
gracieux de la contribution foncière des propriétés bàties qui pour-
raient leur être présentées par des contribuables invoquant à l'appui
de leur demande certaines circonstances particulières qui ont
entraîné un retard dans leur construction, et qui sont de nature à
justifier que les exemptions de longue durée leur soient maintenues,
bien que dans leur cas particulier les délais réglementaires n'aient
pas été respectés . (Question du 3 mars 1973.)

Réponse . — La mesure de tempérament évoquée par l 'honorable
parlementaire est extrêmement libérale. Elle permet de tenir très
largement compte de la sittation des propriétaires qui, pour des
motifs indépendants de leur volonté, n'ont pas été en mesure
d 'achever la construction de leur maison avant le 31 décembre 1972.
Une prorogation des délais prévus aboutirait, en fait, à reporter la
date d 'entrée en vigueur de la loi du' 16 juillet 1971. Compte tenu
de l'incidence que comporterait une telle mesure pour les budgets
locaux et le Trésor public, elle ne peut être envisagée . D 'autre
part, les remises gracieuses d'impôts directs sont réserv ées par
la loi aux contribuables qui, par suite de difficultés financières, se
trouvent pratiquement dans l'impossibilité de se libérer.

Sociétés civiles immobilières (état descriptif de la division
des immeubles : cas de propriété limitée à certaines pério-
des de l 'année) .

	

-

28714. — M. Sanglier appelle l 'attention de M. le ministre de l 'é.o-
nomie et des finances sur le fait que la loi n" 71 . 579 du 16 juillet
1971 relative à diverses opérations de construction fait, par son
article 6, obligation aux sociétés constituées en vue de l 'attribution
d 'immeubles aux associés par fractions divisées, d 'établir un état
descriptif de division qui délimite les diverses parties de l 'immeu-
ble social en distinguant celles qui sont communes de celles qui
sont privatives. Aux termes de l'article 2 du décret n" 72-1236 du
29 décembre 1972, cet état doit être établi conformément aux dispo-
sitions de l 'article 71 du décret n° 55. 1350 du 14 octobre 1955. Or,
ce texte ne pouvait prévoir que certaines des sociétés civiles visées
par la loi précitée acquéreraient ou construiraient des immeubles
en vue de leur division par fractions destinées à être attribuées
aux associés en jouissance pendant des périodes déterminées de
l' année fixées par les statuts. Pour ce type on société les conditions
d 'établissement de l'état uescriptif exigé demeurent donc incer-
taines . Il lui demande par conséquent s 'il est possible, en l 'occu-
rence, de publier à la conservation des hypothèques un état des-
criptif de division spacio-temporel où chaque lot, établi en confor-
mité avec la loi n" 65-557 du 10 juillet 1965 portant statut de la
copropriété des immeubles bâtis, serait subdivisé en autant de
° lots que de périodes de jouissance . Dans la négative, il souhai-
terait que lui fût indiquée la solution qu ' il conviendrait d'adopter
pour établir l'état descriptif de division, conformément à l'article 71
du décret déjà mentionné du 14 octobre 1955. (Question du
3 mars 1973 .)

Réponse . — La possibilité de publier à la conservation des hypo-
thèques un état descriptif de division spacio-temporel soulève, au
préalable, le point de savoir si, pour l ' application de la loi n" 71-579
du 16 juillet 1971, ce document est compatible avec les dispositions
de l'article 71 du décret n" 55-1350 du 14 octobre 1955. Ce dernier
point relève plus particulièrement de la compétence du ministre de
l'équipement et de celle du garde des sceaux, ministre de la justice.

Contribution foncière des propriétés bâties (exemption de longue
durée : application d toutes les parties même non habitables d'un
immeuble).

2871S . — M . Sanglier demande à M. I. ministre de l'économie et
des finances s'il peut lui confirmer que les immeubles qui font
l'objet d'une exonération de la contribution foncière pendant vingt-

Réponse . — Conformément à une jurisprudence constante du
Conseil d'Etat, l'exemption de longue durée de contribution foncière
des propriétés bâties n'est accordée qu 'aux seules portions d'immeu-
bles effectivement affectées à l'habitation, et à leurs dépendances
directes . Les autres parties de la construction ne peuvent, par suite,
bénéficier que de l 'exonération de deux ans visée à l'article 1384 bis

du code général des impôts.

Impôt sur le revenu (octroi d 'une demi-part supplémentaire
en faveur de tous les mutilés de guerre).

28720. — M. Virgile Bare'i expose à M. le ministre de l'économie
et des finances que son attention vient d' être attirée sur le fait que
les mutilés de guerre à partir de 40 p. 100 d'invalidité bénéficient,
s'ils sont célibataires, d'un abattement supplémentaire d'une demi-
part dans leur déclaration d 'l . R. P. P. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que cette disposition soit étendue
à l 'ensemble des mutilés Ife guerre célibataires ou non . En effet,
il apparaît particulièrement injuste que les chefs de famille ne
bénéficient pas de ces dispositions . (Question du 3 mars 1973 .)

Réponse. — En droit strict, seules la situation et les charges de
famille du contribuable doivent être prises en considération pour
la détermination du quotient servant au calcul de l' impôt sur le
revenu. Les dispositions accordant une demi-part supplémentaire
aux personnes seules invalides ainsi qu'aux foyers dans lesquels
chaque époux est gravement invalide dérogent à ce principe et
présentent un caractère exceptionnel. Elles doivent conserver une
portée limitée et il n ' est pas possible d' en étendre la portée au
profit des foyers dont un seul conjoint est valide . A la différence,
en effet, des invalides qui vivent seuls ou des conjoints qui sont
tous les deux invalides, le conjoint invalide d'un époux valide peut
trouver auprès de celui-ci soutien et aide familiale . Il convient
toutefois de souligner que les contribuables invalides bénéficient,
quels que soient leur âge et leur situation de famille, d'atténuations
d'impôt très sensibles lorsqu'il sont de condition modeste . C'est
ainsi tout d 'abord que depuis 1971 ils ont droit à l'exonération et
à la décote spéciales prévues en faveur des personnes âgées.
Complétant ce dispositif, la loi de finances pour 1973 prévoit par
ailleurs que les invalides dont le revenu global est inférieur à
12 .000 francs peuvent déduire de ce revenu une somme de 500 francs.

-Cette mesure a pour effet d' améliorer la situation des contribuables
invalides les plus dignes d 'intérêt .

	

-

Contribution foncière des propriétés bâties
(exemption de longue durée).

28724 . — M. Berthouin, se référant aux dispositions - de la loi
n " 71-583 du 16 juillet 1971 supprimant les exemptions de longue
durée de la contribution foncière des propriétés bâties accordées
aux constructions nouvelles affectées à l'habitation principale,
signale à M . te ministre de l ' économie et des financei la situation
des candidats à la construction qui n ' ont pu obtenir le permis de
construire que du 7 juillet au 22 septembre 1972, suivant les cas,
mais dont les travaux ont néanmoins débuté avant le 1"' octobre
pour se terminer avant le 31 décembre 1972 (certificats remis en
mairie et à la délégation du M. E. L. au plus tard le 22 décembre).
Par suite du surcroît de travail de la délégation de l ' équipement,
ces candidats ne reçoivent que maintenant les certificats de confor-
mité . Ils craignent, de ce fait, de ne pouvoir bénéficier de l 'exemption
en cause. Il lui demande, en conséquence, s' il peut lui préciser
sa position à ce sujet. (Question du 3 mars 1973.)

Réponse . — Les constructions visées dans la question posée par
l'honorable parlementaire peuvent bénéficier de l'exemption de
longue durée de contribution foncière si elles étaient effectivement
terminées le 31 décembre 1972 . Bien que le certificat de conformité
n 'ait pas été délivré avant cette date, les propriétaires pourront
néanmoins établir que leur maison était habitable en produisant le
récépissé de la déclaration d'achèvement ou tout autre moyen de
preuve à leur disposition.

Contribution fonrihrr des propriétés bâties
(exemr '
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poraire de contribution foncière prévues en faveur des locaux
d'habitation ont été assouplies par une décision permettant de faire
bénéficier de cette exemption les maisons individuelles achevées
avant le 30 juin 1973 à condition que le permis de construire ait
été délivré avant le 1" juillet 1972 et les travaux commencés avant
le 1" octobre de la même année . Il lui expose à cet égard la situa-
tion d ' un constructeur dont les travaux ont été commencés avant
la date prescrite mais dont le permis de construire n'a été accordé
que le 4 juillet 1972 . Il lui demande s'il n ' estime pas qu ' il serait
normal, en ce qui concerne ce problème, qu'il soit également tenu
compte de la date de la demande du permis de construire et qu'une
prolongation de délai soit accordée au moins aux personnes qui
construisent dans une zone de site classé, l 'instruction du dossier
étant plus longue que pour les zones non classées . (Question du
3 mars 1973 .)

Réponse . — La mesure de tempérament évoquée par l 'honorable
parlementaire est extrêmement libérale . Elle permet de tenir très
largement compté de la situation des propriétaires qui, pour des
motifs indépendants de leur volonté, n'ont pas été en mesure d 'ache-
ver la construction de leur maison avant le 31 décembre 1972 . Une
prorogation des délais prévus aboutirait, en fait, à reporter la date
d 'entrée en vigueur de la loi du 16 juillet 1971 . Compte tenu de
l ' incidence que comporterait une telle mesure pour les budgets
locaux et le Trésor public, elle ne peut être envisagée.

EDUCATION NATIONALE

Etablissements scolaires (C. E. S . Alphonse-Daudet, à Alès).

25367. — M. Roucaute rappelle à M . le ministre de l 'éducation
nationale sa précédente question écrite n" 19104 du 29 juin 1971
relative à la nationalisation du C. E. S. Alphonse-Daudet, à Alès,
à laquelle il a répondu le 21 aoet 1971 . Par lettre du 8 décembre
1971, M. le ministre indiquait : . J ' augure que l'excellent rang dans
lequel la nationalisation de cet établissement me sera demandée
par les autorités régionales. . . devrait me ' permettre de retenir cet
établissement au titre de 1972 , . Par une nouvelle lettre du 28 juin
1972, M . le ministre indique que malgré le financement d'un nombre
très sensiblement supérieur d'opérations de ce type r le C . E. S.
d'Alès ne serait qu 'en huitième place dans les mesures qui ont été
signalées comme à prendre en priorité ; cet établissement n ' a donc
pu être encore retenu au titre du programme 1972 , . Il lui demande
pour quelles raisons l 'ordre prioritaire du C . E. S . d ' Alès a été
modifié au profit d' autres établissements de construction plus récente
et quelles dispositions il compte prendre pour que cette nationali-
sation, comme promise, soit effective en 1972, vu son classement
prioritaire depuis deux ans . )Question orale du 15 juillet 1972,
renvoyée au rôle des questions écrites le 22 novembre 1972.)

Réponse . — Le collège d 'enseignement secondaire Alphonse-Daudet
d ' Alès a été inscrit au programme de nationalisations de l'année
1973 . La nationalisation de cet établissement prendra effet à
compter de la prochaine rentrée scolaire.

Etablissements scolaires (nationalisations de collèges d 'enseignement
secondaire et de collèges d 'enseignement général ; critères appli-
qués).

26802. — M. Henri Michel appelle l 'attention de M. le ministre
de l 'éducation nationale sur le problème des nationalisations de
collèges d' enseignement secondaire et de collèges d ' enseignement
général . En effet, les frais de fonctionnement de ces établissements
sont à la charge des communes, alors que les mêmes frais pour
les lycées sont à la charge de l 'Etat . Il lui demande quels sont les
critères appliqués en ce qui concerne les nationalisations de col-
lèges d 'enseignement secondaire et collèges d ' enseignement général
déjà opérées et si une extension de ces mesures exceptionnelles peut
étxe envisagée pour l 'ensemble des communes françaises, qu'elles
fassent partie de la majorité ou de l 'opposition . (Question du 2 novem-
bre 1972 .)

Réponse . — A l'exception des collèges d ' enseignement technique,
de quelques lycées (dont la création comme établissement d 'Etat
est prévue expressément au budget) et d'établissements des dépar-
tements d'outre-mer, le régime de droit commun des établissements
de second degré, qu'il s 'agisse de lycées, de collèges d 'enseignement
secondaire ou de collèges d 'enseignement général, est, à leur
ouverture, celui d 'établissements municipaux. Par la suite, lycées,
collèges d ' enseignement secondaire et collèges d ' enseignement géné-
ral peuvent, dans des conditions identiques, bénéficier d ' une nalie-
nalisetion, mesure qui réalise alors la prise en charge par l'Etat,
d ' une part, du personnel administratif et du personnel de service,
d ' autre part, de la majeure partie (64 p . 100 en moyenne) des frais

de fonctionnement de ces établissements . Les contingents budgé-
taires de rationalisations autorisés par la loi de finances ont marqué
depuis 1972 une nette progression par rapport aux années anté-
rieures ; ils restent néanmoins en-deçà au total des demandes pré-
sentées . L'élaboration de chaque programme impose donc un choix
qui est effectué selon des critères analogues pour les trois catégories
d' établissements en cause (lycées, collèges d ' enseignement secon-
daire et collèges d'enseignement général) . Rappelés dans la circulaire
du 17 mars 1969 relative au régime administratif et financier des
établissements de second degré (Bulletin officiel de l'éducation natio-
nale n" 14 du 3 août 1969), ces critères ont été portés à la connais .
sance du Parlement à l'occasion de nombreuses réponses à des
questions écrites. Ils visent essentiellement à apprécier les charges
financières qu 'entraînent pour les communes le fonctionnement des
établissements de second degré . En effet, les principaux éléments
d' appréciation actuellement pris en considération sont les suivants:
valeur du centime démographique, impôt sur les ménages par habi-
tant, nombre d ' établissements d 'enseignement encore à la charge
de la commune, ancienneté des établissements à nationaliser, part
des dépenses afférentes à ces établissements dans le budget de la
collectivité locale . L 'objectif de l'éducation nationale en ce domaine
est de faire du régime nationalisé le régime de droit commun des
établissements de premier cycle . A cet égard, il est rappelé que le
Gouvernement a pris l'engagement de nationaliser dans les cinq
années à venir l'ensemble des collèges d ' enseignement secondaire
et collèges d 'enseignement général.

Bourses d 'enseignement (enseignement technique privé).

27516 . — M. Pierre Lelong appelle l' attention de M. le ministre
de l 'éducation nationale sur le problème des bourses dans l'ensei-
gnement technique, et plus spécialement dans l 'enseignement privé.
En effet, une circulaire du ministère de l 'éducation nationale, parue
en juillet 1972, a annoncé que, dans le cadre de la réforme de
l' apprentissage, une part de bourses supplémentaire allait ê' e accor-
dée aux ayants droit de l'enseignement technique public. D 'autre
part, pour les élèves de première année (section industrielle) une
allocation outillage de 200 francs allait être versée, également dans
l 'enseignement public. Dans le Finistère, des milliers de familles
modestes confient leurs enfants à l 'enseignement technique privé et
sont, de ce fait, exclues du bénéfice des mesures précitées. Il lui
demande donc quelles solutions il envisage pour résoudre ce
grave problème. (Question du 5 décembre 1972.)

Réponse . — Les crédits dont dispose le ministère de l 'éducation
nationale pour l' année scolaire 1972-1973 n 'ont pas permis d 'étendre
comme il aurait été souhaitable, les mesures prises en faveur des
boursiers de l'enseignement technique à la totalité des élèves sui-
vant cet enseignement. C 'est pourquoi la circulaire du 4 juillet 1972
a réservé, dans un premier temps d'application, le bénéfice de ces
dispositions aux seuls élèves des lycées techniques et des collèges
d 'enseignement technique de l' enseignement public, à l 'exclusion de
ceux fréquentant tout autre établissement . En ce qui concerne
l 'enseignement privé cette circulaire fait l'ob jet d 'un recours soumis
au Conseil d'Etat. II y a donc lieu d 'attendre que la haute assemblée
se prononce sur la légalité du texte, qui, le cas échéant, sera
modifié en conséquence.

Bourses d ' enseignement
(crédits affectés au département de l'Ariège).

27604 . — M. Gilbert Faure expose à M. le ministre de l ' éducation
nationale que la réponse, parue au Journal officiel du 15 novem-
bre 1972, à sa question écrite n" 26454 du 11 octobre 1972 ne répond
pas du tout aux problèmes qui se sont posés en Ariège pour la
répartition des bourses du second degré et qu'elle n ' apporte même
pas non plus un semblant de solution à des cas sociaux dignes d 'inté-
rêt. Considérant que le nombre des postulants était plus élevé, que
le montant de la part de bourse était légèrement majoré, que les
élèves des lycées techniques et des collèges d 'enseignement tech-
nique se voyaient attribuer une part supplémentaire et que cer-
tains d ' entre eux recevaient une prime d 'équipement, il parais-
sait normal d ' escompter une augmentation de crédit. Or, contrai-
rement à toute justice, la dotation du département a été diminuée.
Cette situation apparaissant inexplicable, il lui demande s 'il peut
lui faire connaître : 1" les dotations globales affectées au titre des
bourses du second degré pour chacune des trois dernières années
scolaires à la région Midi-Pyrénées et leur répartition annuelle dans
chacun des départements de cette région ; 2" les raisons exactes pour
lesquelles l' Ariège, eu égard aux considérations précitées, n'a pas
bénéficié d ' une augmentation normale des crédits ; 3" si, pour
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l'année scolaire en cours, l'Ariège peut compter sur une partie
importante de crédits afin d 'améliorer notablement la situation exis-
tant actuellement. (Question du 7 décembre 1972 .)

Réponse . — Les dotations en crédits pour le paiement des bourses
nationales d 'études du second degré sont déterminées chaque année
et pour chaque département compte tenu du pourcentage des
bourses reconduites, du nombre des bourses nouvelles accordées,
de l'ajustement du taux des bourses lors du passage d'élèves bour-
siers dans le deuxième cycle et, le cas échéant, de l ' augmentation
du montant de la part de bourse. Le calcul de la dotation repose
donc sur la constatation de besoins évalués dans chaque départe-
ment sur la base de renseignements précis . Il est procédé de
même sur le plan de l 'académie pour les crédits de paiement des
bourses accordées aux élèves des collèges d 'enseignement technique.
Les dotations allouées dans ces conditions, dans l'académie de Tou-
louse pour les années scolaires 1970. 1971, 1971-1972 et 1972-1973 sont
mentionnées dans le tableau ci-après, par département en ce qui
concerne les bourses nationales d'études du second degré accordées
dans les établissements d'enseignement publics et privés, sur le
plan de l' académie en ce qui concerne les bourses des collèges
d 'enseignement technique.

DOTATIONS
DÉPARTEMENTS

1971 .1972

	

1972-1973

Lycées et centres
d 'apprentissage.

Ariège	
Aveyron	
Haute-Garonne	
Gers	
Lot	
Hautes-Pyrénées	
Tarn	
Tarn-et-Garonne	

Total	

Collèges d 'enseignement
technique	

	

9.069.395

	

9.131 .367	13 .903 .864

Total général	 50.519.957

	

50.485.857

	

57.706 .462

Les observations qui suivent ont pour objet de permettre . une
juste appréciation des renseigner .ents numériques fournis. L'aide
exceptionnelle servie au cours de l ' année scolaire 1970-1971 aux
élèves boursiers internes dans un établissement d ' enseignement
public n'a pas été renouvelée pendant les années suivantes. Une
comparaison entre les dotations respectives pour chaque année
scolaire ne permet donc pas de conclure nécessairement à une
réduction du nombre des boursiers . Lorsque la situation des crédits
en fin d'année scolaire révèle l'existence de restes à payer dûment
constatés, un ajustement aux besoins réels est effectué au moyen
d'une délégation ' complémentaire de crédits. Tel a été en particulier
le cas des départements de l ' Ariège, de l 'Aveyron, des Hautes-
Pyrénées pour la précédente année scolaire . L'examen de la situation
scolaire dans le département de l' Ariège fait apparaître une quasi
stabilité des effectifs d'élèves dans les établissements du second
degré et une diminution du nombre annuel des candidatures à une
bourse . Dans ces départements, le pourcentage des boursiers des éta-
blissements du second degré par rapport au nombre des élèves est
de 55,36 p . 100 en 1970-1971, de 54,15 p . 100 en 1971-1972 alors qu ' il est
de 40 p. 100 sur le plan national . Dans les collèges d' enseignement
technique, pour ces mèmes années, le pourcentage d 'élèves boursiers
est respectivement de 78,28 p. 100 et 79,22 p . 100. Il est de 59 p . 100
sur le plan national . Le taux moyen des bourses qui, sur le plan
national était de 3,52 parts en 1970-1971 et de 3,45 parts en 1971-1972
s'élève pour les mêmes années dans le département de l'Ariège à
3,80 parts et 3,62 parts. Il n'est pas envisagé d 'accroître la dotation
notifiée à ce département pour la présente année scolaire et établie
en fonction de besoins connus. Si une insuffisance de trésorerie se
révèle en fin d'année scolaire il y sera remédié comme il a été fait
pour 1971 . 1972 .

Etablissements scolaires
(collège d'enseignement technique de Revin [Ardennes] ).

27677. - M. Lebon attire l'attention de M . le ministre de l'édu-
cation nationale sur la situation à la date du 1•• décembre 1972
du collège d'enseignement technique de Revin (Ardennes) ; il

manque : deux professeurs de métaux en feuilles pour la prépa-
ration du C. A. P. de chaudronnier, deux professeurs d'électronique
pour la préparation du C . A . P . d' électromécanicien, un professeur
d 'enseignement ménager pour l'économie familiale et sociale : les
démarches faites jusqu ' à ce jour n'ont pas abouti. Il lui demande
.quelles mesures il compte prendre pour assurer le plus rapidement
possible le bon fonctionnement de l 'éducation nationale et permettre
aux élèves de oursuivre normalement leurs études . . (Question du
12 décembre 1972.)

Réponse . — Dans certaines régions, dont les'Ardennes font partie,
les postes de professeur sont difficiles à pourvoir par des titulaires,
ceux-ci n'étant pas candidats aux emplois vacants. Il doit donc être fait
appel à des auxiliaires qui, eux aussi, doivent être volontaires pour
occuper ces postes . Ainsi, un certain nombre de candidats à des
fonctions de maitres auxiliaires pressentis pour occuper un poste au
C . E. T. de Revin ont refusé l 'emploi qui leur était proposé . Pour
cette raison, la situation de ce C. E. T. n' a pu être améliorée que
tardivement dans les disciplines « métaux en feuilles », électro-
technique = et e enseignement ménager x. Actuellement, grâce au
dévouement des professeurs qui ont accepté d'assurer des heures
supplémentaires, et au regroupement de certaines sections, l'ensemble
des cours fondamentaux peut être assuré. L'accroissement du nombre
des postes offerts aux concours de recrutement de titulaires, ainsi
que les avantages consentis aux maîtres auxiliaires pour être titula-
risés (en particulier par la circulaire n " 72-131 du 23 mars 1972)
et surtout la revision indiciaire qui doit être très prochainement
accordée aux professeurs titulaires de C. E. T., devraient permettre
d 'éviter le plus possible dans l'avenir ce genre de situation . Toute-
fois, le maintien, souhaité par tous, d' une certaine souplesse dans
les voeux d 'affectation des professeurs et l'intervention toujours
possible de phénomènes imprévisibles tels que les congés de maladie
et de maternité, ne permettent pas de garantir que des situations
analogues ne se produiront jamais parmi les 1 .500 C. E. T. de France.

Transports scolaires
(coût élevé pour les familles, les départements et les communes).

27678. — M. Gilbert Faure attire l 'attention de M . le ministre de
l ' éducation nationale sur le problème du coût des transports sco-
laires qui pèse sur les familles et sur les collectivités locales. En
effet, le décret de 1965 qui prévoit des subventions de l 'Etat aux
collectivités locales pour permettre l'organisation des transports
scolaires à bas prix n 'est pas appliqué dans de nombreux cas. Ainsi,
dans la région de Longwy, les communes ayant éonstitué un syndicat
interurbain de ramassage scolaire ne reçoivent pas de subventions,
comme n 'étant pas éloignées les unes des autres de plus de trois
kilomètres ; alors qu 'en fait les trajets effectués par les enfants sont
souvent bien supérieurs . Or, les transporteurs ont annoncé qu 'après
la première augmentation de 20 centimes du_ ticket de transport
qui a eu lieu à la dernière rentrée, une nouvelle augmentation
interviendrait dès janvier 1973 . Ainsi, les charges de cette exploi-
tation sont supportées entièrement par les collectivités et les familles,
certaines d 'entre elles devant payer chaque année plus de un mois
de salaire pour assumer le transport de leurs enfants . Il lui demande
si un assouplissement des règles restrictives actuelles ne pourrait
permettre d'améliorer cette situation et de s 'orienter peu à peu vers
une gratuité totale, seule solution équitable . (Question du 12 décént-
bre 1972 .)

Transports scolaires
(coût élevé pour les familles, les départements et les communes).

27894. — M. Berthouln appelle l'attention de M. le ministre de
l ' éducation nationale sur le coût de plus en plus élevé des transports
scolaires. Les charges se répercutent à la fois sur le budget des
familles, des communes et des départements . La scolarité obligatoire
jusqu 'à l 'âge de seize ans devrait, automatiquement, entraîner la
gratuité complète de l'enseignement . Il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre pour remédier à cette situation . (Question
du 30 décembre 1972.)

Réponse. — Ainsi que l'a souligné le ministre de l'éducation natio-
nale à la tribune du Sénat le 24 novembre 1972 dans le cadre de
la discussion de son budget et le 12 décembre 1972 en réponse à
une question orale, les pouvoirs publics portent une grande attention
au problème des transports scolaires. Les dépenses de transport
représentent, en effet, des frais souvent importants et sont à l'ori-
gine de grandes inégalités de charges entre les familles . C'est pour-
quoi c'est dans ce secteur que le ministère de l'éducation nationale
s'efforcera de développer par priorité son intervention . Les mesures
nouvelles inscrites au budget pour 1973, dans le domaine de l'aidé

1970.1971

2.538 .667
7.344.459
9.533.316
4.593 .795
3.811 .674
4.581 .089
6.009 .685
3 .037 .877

41 .450 .562 41 .354.490

2.523.129
7 .370.937
9.004 .260
4.525 .347
3.924 .930
4.335 .339
6 .258.753
3 .411.795

2.573 .856
8.283 .786
9.483 .173
4.610 .880
3 .850.024
4.369.887
6 .924.975
3 .706.017

43 .802.598
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aux transports scolaires, s ' établissement à 93.400 .000 francs . Cet
effort sans précédent revient à majorer de près de 30 p. 100, du
budget initial de 1972 à celui de 1973, les crédits de subventions
au ramassage scolaire. Cependant, malgré cette importante augmen-
tation, il ne sera pas possible de dépasser, en 1973, le taux de parti-
cipation de l' année 1971-1972, tant est forte la progression des
dépenses . Il est apparu que le montant élevé des coûts provenait
souvent, du moins en ce qui' concerne les circuits spéciaux, de
divers facteurs, tels que la tendance à l 'allongement et à la compli-
cation des circuits ou l'absence de concurrence suffisante, qui en
bien des cas aboutit e des marchés n'ayant pas fait l 'objet d 'une
négociation assez sévère entre les organisateurs de circuits et les
transporteurs . De nouveaux efforts seront fournis en vue de parvenir
à une organisation plus rationnelle des circuits ainsi qu'à des négo-
ciations de tarifs plus rigoureuses avec les transporteurs, afin d ' éviter
toute augmentation des coins qui ne serait pas totalement justifiée.
En ce sens, de nouvelles dispositions sont en cours d ' étude ; elles
interviendront pour la campagne des transports 1973-1974 . Enfin,
en ce qui concerne le financement à proprement parler, M. le
Premier ministre a annoncé que la gratuité des livres de classe, des
fournitures et des transports scolaires serait progressivement étendue
à toute la durée de l'enseignement obligatoire, au cours de la pro-
chaine législature .

Etablissements scolaires

(conseils de discipline : personne assurant la défense d ' un élève).

27742. — M . Krieg attire l'attention de M. le ministre de l'édu-
cation nationale sur le libellé des dispositions de l 'article 21 du
décret n" 68-968 en date du 8 novembre 1968 concernant les possi-
bilités de défense d'un élève d 'établissement public cité à compa-
raître devant un conseil de discipline . Aux termes de ces dispositions,
en effet, a une personne désignée éventuellement par l 'élève en
cause avec l ' accord de son représentant légal est chargée de présenter
sa défense . Cette personne doit appartenir à l 'établissement et peut
être un élève majeur ou mineur . .. v . La rédaction de ces dispositions
semblant en tout état de cause exclure la possibilité pour l 'élève
poursuivi de se faire assister par un avocat régulièrement inscrit
auprès d'un barreau (et qui se trouve être une personne étrangère
à l 'établissement), cause un préjudice à l 'élève qui ne peut faire
assurer sa défense par un professionnel du droit en même temps
qu'elle est contraire au principe du monopole de l 'avocat réaffirmé
dans la loi du 31 décembre 1971 . C 'est la raison pour laquelle il
lui demande s 'il ne pourrait modifier le texte du décret incriminé
dans le sens qu 'il suggère. (Question du 14 décembre 1972 .)

Réponse . — Les conseils de discipline des établissements d ' ensei-
gnement public de second degré sont des instances très particulières.
Leur composition, définie par l'article 20 du décret du 8 novem-
bre 1968, est telle qu' à côté des représentants de l 'administration
de l'établissement siègent avec voix délibérative des représentants
du personnel enseignant, administratif, de surveillance et de service,
des représentanst des parents d 'élèves et des élèves . Le conseil
s ' adjoint en outre avec voix consultative l ' assistante sociale, le
conseiller d'orientation, deux professeurs de la classe de l 'élève en
cause, les deux délégués de la classe de l'élève en cause. Cette
composition explique et justifie la définition de son rôle donné
par la circulaire n" 71-317 du 12 octobre 1971 . Le conseil de disci-
pline d'un établissement scolaire remplit une double mission : il
sanctionne les fautes graves commises par les élèves, mais il est
surtout chargé de leur faire prendre conscience de la responsabilité
qu'ils ont assumée vis-à-vis d ' eux-mêmes et de la communauté scolaire.
Un conseil de discipline a atteint son objet si, au sortir de la
confrontation, l 'élève en cause a décidé de s 'amender et si la commu-
nauté, assuman). sa part de responsabilité, est déterminée à lui prêter
l ' aide et l ' assistance nécessaires . Permettre à un professionnel du
droit de présenter, devant le conseil de discipline, la défense d 'un
élève conduirait à méconnaître le véritable caractère de ce conseil.
C 'est donc délibérément que les dispositions de l 'article 21 du décret
n" 68-968 du 8 novembre 1968 modifié ont prévu que la personne
éventuellement chargée de défendre l'élève doit appartenir à l'éta-
blissement .

Equipentent scolaire

(contrôle de sécurité de construction du Val-de-Marne).

28563. — A l'occasion du drame du C. E. S . Edouard-Pailleron qui
a endeuillé les familles du 19' arrondissement, M. Poirier attire
l' attention de M. is ministre de l 'éducation nationale sur la néces-
sité de procéder à un contrôle systématique et rapide de tous les
établissements scolaires et, en particulier, ceux qui ont été cons-

truits en matériau léger, notamment à l'époque où les constructions
du type « industrialisées A ont commencé à se généraliser. Il lui
signale que, dans le Val-de-Marne, un certain nombre d'établisse-
ments scolaires, du fait de leur vétusté, de déficience dans la
construction ou pour des raisons diverses, présentent des risques
sérieux pour la sécurité ou le confort des élèves et enseignants.
Il lui rappelle, en particulier, l'urgence de réaliser rapidement la
reconstruction du C. E. S . de Limeil-Brévannes, dont une partie
s 'est effondrée au début du mois de juin 1972 et sur lequel l 'admi-
nistration n 'a pas encore fait connaître ses intentions. Il lui fait
également refnarquer les problèmes du lycée de Villeneuve-le-Roi
dont une partie des installations sont inutilisables du fait de glis-
sements des sols et de l 'insuffisance des fondations spéciales . Sur
un plan plus général, il lui demande ce qu'il compte faire pour
qu'à l' avenir les normes de sécurité soient rendues plus rigoureuses
et pour que des crédits plus importants soient consacrés aux infra-
structures essentielles aux constructions scolaires. (Question du
17 février 1973 .)

Réponse. — La circulaire 73-102 du 23 février 1973 vient de
rappeler les définitions relatives à la sécurité contre les risques
d ' incendie et de panique dans les établissements recevant du public
et de préciser comment les chefs d 'établissements peuvent à tout
moment obtenir le concours de la commission compétente de sécu-
rité s'ils ont des doutes sur la conformité des bâtiments avec les
prescriptions des règlements de sécurité . Le C. E. S . de Limeil-
Brévannes, dont un bâtiment s ' est effondré en juin 1972, doit en
effet être partiellement reconstruit. Il appartient au. préfet de la
région parisienne, chargé de proposer la programmation des
constructions scolaires de sa région, de placer cette opération en
rang utile pour qu'elle soit retenue au budget de l 'année 1974.
D 'autre part, le lycée de Villeneuve-le-Roi a été affecté, non par
un glissement de terrain, mais par un affaissement de certaines
zones de remblai . Les fondations spéciales sur pieux ne sont pas en
cause et sont jugées suffisantes . Par contre, l 'affaissement constaté
au droit des réseaux d 'assainissement a provoqué des infiltrations
d ' eaux usées et pluviales et l ' utilisation de l ' un des préaux a dù
être condamnée en accord avec le chef d 'établissement . Une étude de
ces désordres est en cours par l ' architecte, et les travaux nécessaires
pour y remédier seront entrepris prochainement.

Ecoles primaires (défi,tition de périmètres scolaires
en fonction du lieu de travail des parents).

28555. — M. Degraeve appelle l ' attention de M . le ministre de
l ' éducation nationale sur le fait que les critères retenus pour la
définition des périmètres scolaires des établissements du premier
degré sont uniquement fondés sur le domicile des parents d 'élèves
alors que dans de nombreux cas ceux-ci souhaiteraient plutôt pou-
voir taire admettre leurs enfants dans tin établissement situé à
proximité de leur lieu de travail . II lui demande, en conséquence,
s ' il ne lui paraîtrait pas opportun d 'envisager à titre expérimental
des périmètres scolaires tenant compte non seulement du domicile
mais aussi du lieu de travail des parents concernés . (Question du
17 février 1973.)

Réponse . — En application de la loi du 28 mars 1882, dans les
communes qui comportent plusieurs écoles publiques, le maire
détermine par arrêté le ressort de chacune de ces écoles en se
référant au domicile des parents d 'élèves . Il s' agit d ' une donnée
facile à appréhender et relativement stable . Néanmoins, des excep-
tions sont apportées à cette règle pour tenir compte des conditions
de la vie moderne que n 'avait pu prévoir le législateur du XIX' siècle.
Le problème est plus complexe lorsque le lieu de travail et le
domicile des parents ne se trouvent pas situés sur le territoire de
la même commune. Il est nécessaire de contrôler alors les mouve-
ments d 'élèves que peuvent entraîner les déplacements quotidiens
des adultes afin d'éviter que certaines classes ne soient surchargées
tandis que d 'autres verraient leurs effectifs très allégés . D'autre
part, l'accueil par une commune d'élèves domiciliés sur le territoire
d ' une commune voisine peut, si le phénomène prend une certaine
ampleur, poser le problème de la répartition des charges entre
les collectivités locales intéressées . Des études sont en cours à
ce sujet, en liaison avec le ministère de l ' intérieur.

Ordre public
(assassinat d' un étudiant cambodgien à la cité universitaire).

28164. -- M. Ducoloné souligne à l ' attention de M. le ministre
de l 'éducation nationale la gravité des incidents qui se sont pro-
duits au pavillon du Cambodge de la cité universitaire de Paris,
les 7 et 8 janvier 1973, au cours desquels un étudiant a été tué.
Il lui paraît évident qu' à l' origine de ces incidents est la discrimi-
nation Inacceptable exercée par le directeur du pavillon du Cam-
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bodge à l'encontre des étudiants patriotes cambodgiens, discrimina-
tion soutenue, par la violence d ' un commando fasciste . armé qui
menace constamment et en toute impunité non seulement les
résidents cambodgiens mais tous les autres résidents de la cité
universitaire . Cependant la police a procédé à une première inter-
vention le lundi 8 janvier et à l ' évacuation des étudiants cambod-
giens patriotes qui ont été conduits au commissariat du 14' arron-
dissement. Leurs chambres ont été mises à sac pendant leur
absence, et c ' est au cours de la nuit suivante qu' un étudiant a
été tué par une - carabine 22 long rifle . Depuis, le pavillon du
Cambodge est fermé et interdit aux résidents . Indépendamment
de l ' action du parquet dans cette affaire, il lui demande s 'il compte
intervenir afin que le fonctionnement normal du pavillon du
Cambodge soit assuré le plus rapidement possible . A cette fin, il
lui demande quelles mesures il compte prendre afin : 1 " que les
forces de police soient immédiatement retirées des alentours du
pavillon et que celui-ci soit réouvert ; 2" que des mesures urgentes
soient prises pour assurer la réintégration des résidents dans le
respect des libertés démocratiques ; 3" que dans l 'immédiat des
dispositions soient mises en .oeuvre pour assurer provisoirement
le logement des résidents qui sont actuellement à la rue . (Question
du 20 janvier 1973.)

	

-

Réponse . — Les événements qui se sont produits - dans la nuit
du 7 au 8 janvier 1973, dans la maison du Cambodge, sont l 'abou-
tissement d ' une période de tension liée à la situation politiqué du
pays d 'origine de la quasi totalité des résidents de cette maison.
Le caractère exclusivement national pris par la maison-du Cambodge,
en contradiction avec les buts mêmes de la Fondation nationale
de la cité internationale, qui a pour mission de favoriser les
échanges entre les étudiants de diverses nationalités, a constitué
l 'une des causes essentielles de la tension qui s 'est manifestée dans
cet établissement Il appartient au conseil d'administration de la
Fondation nationale, organisme de droit privé, de définir dans
quelles conditions la maison du Cambodge pourra être à nouveau
ouverte. En attendant, afin d'assurer la sécurité des personnes et
de permettre le déroulement normal de l 'instruction judiciaire
actuellement en cours, il a été indispensable de procéder à la
fermeture de la maison du Cambodge . Les forces de police ont
été immédiatement retirées des alentours de l 'établissement dès
que leur présence n'était plus nécessaire . Les résidents de la
maison du Cambodge, qui se trouvaient dans une situation régu-
lière, seront relogés dans les autres maisons de la cité internationale.
Dans l ' immédiat, des dispositions ont été prises pour assurer leur
hébergement dans des centres d'accueil.

Orientation scolaire (conseillers d 'orientation, reclassement
des anciens instituteurs).

28112. — M. Qupuy appelle l 'attention de M. le ministre de
l'éducation nationale sur le statut des conseillers d' orientation et
sur les conditions de reclassement des anciens instituteurs devenus
conseillers (il précise qu' il ne s'agit point d 'établir une comparai-
son entre les indices de fin de carrière, cela étant sans objet).
Ces instituteurs ont été reclassés dans leur nouveau corps (caté-
gorie A) à indice égal en perdant toutes les indemnités antérieures.
Par suite de la revalorisation des corps de catégorie B, leurs
anciens collègues de même ancienneté perçoivent un traitement
supérieur à celui qui leur est attribué (la revalorisation étant étalée
sur quatre années, la' différence ira augmentant au fil des ans).
Or, les textes administratifs en vigueur précisent que, lors d 'un
changement de corps, un fonctionnaire ne peut percevoir un trai-
tement intérieur à celui qui lui serait versé dans son corps d 'ori-
gine . Il est très facile, en comparant les relevés de deux fonction-
naires, de vérifier que cette règle n 'est pas respectée. D' après les
renseignements recueillis (ces faits n' étant pas niables), un groupe
de conseillers, anciens instituteurs, prépare un dossier afin de
déposer un recours auprès des- tribunaux administratifs si nulle
amélioration n'est apportée à cette situation et, dans le cas d'un
arrêt favorable à cette requête, de très nombreux conseillers
pourront réintégrer Acte corps d ' origine et quitter les services
d'orientation au moment où il est prévu de les développer. Afin
de favoriser l 'extension des services d 'orientation, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que ces anciens institu-
teurs devenus conseillers ne soient pas pénalisés. (Question du
13 janvier 1973.)

Réponse . — Dès lors qu ' ils ont été titularisés dans le corps des
conseillers d 'orientation scolaire et professionnelle, les instituteurs
en question ont cessé, conformément aux rèies du statut général
des fonctionpaires, d 'appartenir à leur corps d ' origine . Cette Inté-
gration dans le nouveau corps s 'est faite selon les normes du
décret du 5 décembre 1951 et, en vertu des dispositions du décret
du 21 avril 1972, ces anciens instituteurs devenus Conseillers, béné-
ficient d'une très substantielle revalorisation, l'indice de fin de

carrière étant passé de 475 à 525, avec effet rétroactif au jan-
vier 1972. Il convient donc que les intéressés confrontent les effets
de la revalorisation du cadre B avec les possibilités de promotion et
les perspectives de carrière qu 'offre le corps des conseillers, qui
constituent des avantages incontestables d' avenir avant d'envisager
leur retour dans le corps des instituteurs, retour qui ne peut se
faire que par démission de celui des conseillers.

Enseignants (inscription des maîtres auxiliaires au centre national
de télé-enseignement).

28650. — Mme Vaillant-Couturier attire l' attention de M. le ministre
de l'éducation nationale sur les conditions d'inscription auxquelles
doivent répondre les maîtres auxiliaires désirant préparer les
concours de recrutement des personnels enseignants. Ainsi, une
étudiante titulaire d' une maîtrise d'histoire-géographie, ' ayant fait
en août 1972 une demande d 'inscription au centre national de télé-
enseignement pour préparer le C. A. P . E. S ., a été avisée, début
septembre, la semaine même où prenaient fin les inscriptions en
faculté, que son dossier était refusé . Le C. N . T .E. précisait qu ' une
circulaire ministérielle l ' obligeait à ne prendre que des demandes
de personnes ayant été maîtres auxiliaires en 1972 et 1971. Or,
cette personne était maître auxiliaire pour l 'année scolaire 1971-1972.
De plus, ces dispositions ne semblent pas en accord avec les infor-
mations 'que M. le . ministre de l ' éducation nationale avait données
dans sa réponse à une question d'actualité, au cours de la séance du
6 octobre 1972 : s . ..toutes dispositions ont été prises pour que le
centre-national de télé-enseignement, dont l'excellence des prépara-
tions est unanimement reconnue, soit en mesure d 'accueillir toutes
les demandes d'inscription des maîtres auxiliaires en vue de la
préparation aux différents concours de recrutement des personnels
enseignants et administratifs s . En conséquence, elle lui demande
s ' il peut lui donner des précisions sur cette circulaire dont fait état
le C.N.T.E . et, dans le cas particulier énoncé, les possibilités pour
cette personne d ' obtenir son inscription en cours d'année . (Question
du 24 février 1973 .)

Réponse. — Les candidats à la préparation organisée par le
C .N.T.E. de Vanves aux différents concours du C . A . P.E. S. étaient
au nombre de 6 .979 au cours de l 'année scolaire 1971-1972. Le nombre
de candidats au début de l'année scolaire 1972.1973 s'est élevé à plus
de 13 .000, soit une augmentation de plus de 100 p . 100 . En application
de fa circulaire ministérielle du 8 septembre 1972, le centre a fait
un effort exceptionnel pour accueillir tous les candidats. Le recrute-
ment de professeurs correcteurs supplémentaires a été particulière-
ment difficile . Le centre étant normalement destiné aux candidats
éloignés d'un établissement d ' enseignement oral ou à ceux dont
l' activité professionnelle ne permet pas de fréquenter un tel éta-
blissement une priorité a été accordée aux maîtres auxiliaires se
trouvant dans cette situation . Ils ont tous été acceptés. Développant
son effort d'accueil, le C.N .T.E. de Vanves a été dès la fin de 1972
en mesure d'accepter également les candidats qui ne sont pas maîtres
auxiliaires, en particulier les maîtres d'internat et les surveillants
d'externat . Cet effort a été accompli alors même que ces personnels
bénéficient le plus souvent d 'un service hebdomadaire qui leur laisse
la possibilité de suivre les cours oraux des universités. Des places
sont encore disponibles dans certaines disciplines.

Enseignants (maîtres auxiliaires des disciplines
artistiques : titularisation).

21674. — M. L'ion demande à M . le ministre de l'éducation natio-
nale s ' il n ' envisage pas : de prolonger et d'étendre les mesures de
titularisation en faveur des maîtres auxiliaires des disciplines artisti-
ques ; 2° de fournir à ces maîtres auxiliaires des aides sous forme
de décharge des services pour la préparation des concours de recrute-
ment . Il lui demande également, en ce qui concerne les statuts des
professeurs d 'enseignement général des collèges, s ' il ne serait pas
possible qu ' un licencié ou maître auxiliaire ayant accompli plus de
vingt-cinq ans de services puisse accéder au centre de formation
des P. E. G . C. y compris pour les disciplines artistiques. (Question du
24 février 1973 .)

Réponse . — Un projet de décret en cours d'examen dans les
départements ministériels intéressés permettra l 'organisation jus-
qu'au 31 décembre 1974 d'une session annuelle de concours spéciaux
de recrutement chargés d'enseignement auxquels pourront se présen-
ter les maîtres auxiliaires des disciplines artistiques justifiant de
dix années d'enseignement dans les établissements du second degré.
En outre, il n ' est pas prévu de proroger les dispositions du décret
n° 69-1113 du 11 décembre 1969. Par ailleurs, seuls les maîtres
auxiliaires de l'enseignement technologique bénéficient d'une aide
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en vue de la préparation des concours de recrutement. L'extension
de ces mesures n'a pu encore être envisagée. Il n'est pas possible,
enfin, d 'admettre les maîtres auxiliaires licenciés, quelle que soit
leur ancienneté, dans un centre de formation de P . E . G C . Il serait
en effet difficile de les reconvertir utilement vers le professorat
multidisciplinaire préparé d'ans ces centres . C 'est d ' ailleurs pour
cette raison que les futurs élèves-professeurs des cent.•es de forma-
tion de P.E .G . C., qui ne sont pas des instituteurs titulaires, sont
admis au niveau de la première ou de la seconde année du D . U . E. L.
ou du D. U . E. S.

Vacances scolaires (demi-journées de congé laissées au choix).

28690. — M . Robert l'allonger appelle l'attention de M. le ministre
de l'éducation nationale sur le fait que, lors de la fixation des dates
des vacances scolaires, il a été accordé quatre demi-journées à
choisir. D lui demande s'il peut lui préciser quelle est l'autorité
compétente pour faire ce choix et si en tout état de cause il ne
doit pas y avoir consultation des intéressés. (Question du
24 février 1973.)

Réponse . — L 'arrêté du 12 mai 1972 fixant le calendrier de la
présente année scolaire, a repris, en son article 4, les dispositions
de l'arrêté du 23 juin 1971 accordant aux établissements de tous
ordres d ' enseignement la possibilité de bénéficier de quatre demi-
journées de congé, consécutive ou non . Le texte précise Que « dans
les établissements du second degré, les dates en seront fixées par
le chef d'établissement sur avis du conseil d 'administration et, dans
les écoles pré-élémentaires et élémentaires, par l 'inspecteur dépar-
temental de l'éducation nationale s . Ainsi dans le premier cas, les
membres du conseil d'administration, représentants des diverses
catégories de personnes qui constituent la communauté scolaire, ont
toute possibilité de s' exprimer ; et dans le second, l 'inspecteur
départemental, en liaison directe avec les directeurs et directrices
d 'école, qui sont eux-mêmes en contact constant avec les familles,
se trouve dans la -meilleure situation pour être informé des préfé-
rences des usagers. Il a par ailleurs été recommandé d 'harmoniser
le plus possible les dates choisies par les établissements géographi-
quement proches, afin de faciliter les projets des familles qui ont
des enfants dans le premier et le second degré.

INTERIEUR

Rapatriés (commis de préfecture : prise en compte, pour la retraite,
des années de services accomplies comme vacataire à plein
temps).

28652. — M. Nilès appelle l'attention de M. le ministre de
l ' intérieur sur la situation d 'un commis de préfecture rapatrié
d 'Algérie, à qui le ministre de l'intérieur refuse la validation,
pour la retraite, de deux années de service de vacataire à plein
temps, accomplies à la préfecture de Tiaret, aucun texte ne per-
mettant la prise en compte de tels services . L ' intéressée, née le
8 octobre 1919 à Tiaret, mère de quatre enfants, a été recrutée
à la préfecture en. qualité de vacataire le 5 octobre 1959, après
le décès de son mari, tué en service commandé. Elle a été
nommée sur, place, le 1•' octobre 1961, au titre des emplois
réservés et après examen, agent de bureau stagiaire des services
extérieurs de l 'administration algérienne. Rapatriée en septembre
1962, elle a été titularisée et a poursuivi sa carrière à la préfecture
de Nantes, puis à la sous-préfecture du Raincy où elle a été
promue, après un nouvel examen et également au titre des emplois
réservés, commis stagiaire le 14 août 1968 et titularisée le 14 août
1969. La validation de deux années de service, dans ce cas parti-
culièrement digne d'intérêt, revêt une importance certaine pour
cet agent entré tardivement dans l'administration. Si, en l 'état
actuel de la réglementation du régime des retraites, il n 'est pas
possible de donner suite à la requête de çe fonctionnaire, il lui
demande s' il n 'envisagerait pas d ' intervenir auprès de ses col-
lègues compétents en vue d'obtenir, le plus rapidement possible,
que soit élaboré un texte autorisant la prise en compte, pour
la retraite, des services de vacataire à temps complet, effectués
dans les administrations publiques, leur assimilation aux services
de contractuéls ou d'auxiliaires paraissant de stricte justice . (Ques-
tion du 24 février 1973.)

Réponse. — La réglementation en matière de retraites est
applicable 'à l'ensemble des fonctionnaires . Aussi le problème sou-
levé par la question posée par l'honorable parlementaire a-t-il
été soumis au ministère de l'économie et des finances. Le dépar-
tement de l'intérieur a demandé à diverses reprises qu'une solution

intervienne afin d'autoriser la validation pour la retraite, des
services de vacataire à temps complet . La décision appartient au
département des finances.

Fonctionnaires (commis, groupe et échelon de classement).

28671 . — M. Bernard-Reymond demande à M . le ministre de
l ' intérieur si un commis reclassé au 10' échelon, groupe VI pro-
visoire au 1" janvier 1970 peut, après inscription au tableau
d' avancement, et dans les limites prévues par l 'arrêté du 25 mai
1970 (article 4) bénéficier du classement dans le groupe immédiate-
ment supérieur, soit le groupe VII, 9' échelon . (Question du
24 février 1973J

Réponse. — En vertu des dispositions des décrets n" 70-78
et n" 70. 79 du 27 janvier 1970, sont rangés dans le groupe VI
provisoire, les commis ayant accédé au groupe supérieur (che-
vron) de leur grade. Un commis de préfecture appartenant au
10' échelon, groupe VI provisoire, a donc bénéficié du glissement
dans ce groupe — supérieur — de rémunération . Dans le groupe VI
provisoire, sont également classés les agents d' administration prin-
cipaux, lesquels peuvent prétendre à l 'avancement au groupe supé-
rieur (chevron) VII définitif. Il résulte de ces classements que
les 'commis titulaires dans leur grade, du groupe supérieur, ne
peuvent directement accéder au groupe VII. Un tel avantage est,
en effet, subordonné à un avancement de grade, et ne peut donc
être le résultat que de deux promotions successives, à savoir :
en premier lieu une nomination au grade supérieur d 'agent d' admi-
nistration principal, qui ne se traduit pas par un changement
de groupe de rémunération ; deuxièmement, le passage au groupe
chevron de ce nouveau grade. .

Accidents de la circulation
(dossier consignant les infractions des automobilistes).

28736. — M . Defferre attire l 'attention 'de M. le ministre de l 'inté•
rieur sur le grave prbblème que posent à la collectivité nationale
les accidents de voiture dus à des fautes manifestes des automo-
bilistes qui laissent chaque année des dizaines de milliers d 'adultes
et d'enfants handicapés à vie . Il lui demande s 'il ne serait pas pos.
sible de constituer une sorte de dossier qui consignerait les infrac-
tions répétées, commises par les automobilistes . La récidive de ces
infractions pouvant alors entraîner un retrait du permis de conduire
assorti de peines à définir. Ainsi, peut-être, pourrait commencer un
début de politique de prévention routière efficace. (Question du
3 mars 1973.)

Réponse . — La suggestion de constituer un dossier qui consi-
gnerait les infractions répétées par chaque automobiliste avait été
examinée lors , des travaux de la table ronde sur la sécurité roue
tière de décembre 1970 à mars 1971 . A la suite de ces travaux, la
loi n° 70-539 du '24 juin 1970 relative à la centralisation de la docu-
mentation routière a été votée par le Parlement . Ce texte a prévu,
d'une' -part, que le ministère de l 'intérieur centraliserait tous les
renseignements concernant les permis de Conduire et les décisions
administratives affectant la validité du permis, et, d'autre part,
qu 'un fichier des conducteurs tenu par le ministère de la justice
permettrait d'opérer un classement des conducteurs selon le dan-
ger que présente leur comportement en fonction du nombre, de
la fréquence, de la nature et de la gravité des sanctions pronon-
cées à leur égard. Ce classement pourra être communiqué aux admi -
nistrations publiques et aux autorités militaires saisies d 'une
demande d'emploi ainsi qu'aux compagnies d'assurances qui seront
ainsi à même de moduler leurs primes d'assurance . Il est vraisem-
blable que l'établissement du classement amènera les conducteurs
imprudents ou dangereux à faire la plus grande attention à leur
comportement et à respecter plus strictement les règles du code
de la route . Par ailleurs, les textes actuellement en vigueur per-
mettent aux autorités judiciaires de sanctionner plus sévèrement
les contrevenants récidivistes par des peines d 'amende et d 'empri-
sonnement plus importantes, en application des articles L .17, L.22,
R .232 à R.242 du code de la route.

JUSTICE

Copropriété
(syndics non professionnels : absence de caution).

26722. — M. Ducoloné appelle l'attention de M . le ministre de
la justice sur la réglementation concernant les syndics non profes-
sionnels . Ces derniers sont-ils tenus, en vertu de la réglementation
nouvelle, à demander une caution. II connaît des syndics non pro-
fessionnels, copropriétaires dans le groupe d ' immeubles qu'ils gèrent,
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et qui remplissent au point de vue financier les conditions édictées
par l'article 38 du décret n" 67-i+23 du 17 mars 1967 « portant règle-
ment d' administration publi .;°e pour ' application de la loi n" 65-557
du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles
bât is». Les fonds reçus sort au far et à mesure de leur réception
versés à un compte bancaire ou postal, ouvert au nem du syndicat
des copropriétaires ; les règlements aux fournisseurs et autres sont
tirés par chèque sur ce même compte . Il semble que ces personnes
se trouvent ainsi en règle avec la legislation et que le décret du
20 juillet 1972 n ' est pas applicable aux syndics non professionnels
qui sont en même temps copropriétaires de l 'immeuble qu 'ils admi-
nistrent . Il lui demande si cette interprétation est la bonne . (Ques-
tion du 3 mars 1973 .)

Réponse . — Aux termes de l'article 2 'alinéa 3) de la loi n' 70-9
du 2 janvier I970, les dispositions de cette loi « ne sont pas appli-
cables .. . aux personnes ou à leur conjoint qui, à titre non profes-
sionnel, se livrent ou prêtent leur concours à des opérations rela-
tives à des biens sur lesquels elles ont des droits réels divis ou
indivis» . Tel est le cas de la personne q,ti, sans être un profession-
nel de la gestion immobilière, se trouve investie des fonctions de
syndic du syndicat dont elle est membre, en qua .ité de coproprié-
taire de l'immeuble . Elle n 'est pas, en conséquence, soumise aux
prescriptions de la loi précitée mais ucit observer les règles posées
par l 'article 38 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967 en matière
de maniement des fonds du syndicat .

Réponse : — L'armée a une politique dictée par les besoins de la
défense nationale . Le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la protection de la nature et de l'environnement, a, quant
à lui, un certain nombre de responsabilités qui lui confèrent le
droit et le devoir de protéger les espaces verts et le milieu naturel.
C ' est en s ' appuyant sur ses responsabilités qu'il a pu obtenir du
ministre de la défense nationale que l'extension des camps militaires
soit assortie d'un certain nombre de garanties appréciables . Les
garanties suivantes ont, en particulier, été obtenues pour le camp
de Fontevrault : une bande boisée d'au moins 200 mètres de large
et couvrant la crête sera maintenue en-deçà de la limite du
domaine militaire vers le Nord afin d' assurer la protection du site
de l' abbaye de Fontevrault à l 'Est de la route nationale n" 147 et
à l' Ouest du côté du chàteau de la Bouchardière . Ailleurs les
abattages d 'arbres seront réduits au minimum ; une bande boisée
sera conservée de chaque côté des routes carrossables ; les digues
de retenue des étangs seront restaurées et dans toute la mesure
du possible, avec des matériaux traditionnels ; le domaine militaire
à l' Est de la route nationale n" 147 sera ouvert au public au moins
du samedi aprés-midi au dimanche soir.

SANTE PUBLIQUE

Handicapés (vacances ; conséquences financières).

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Téléphone (automatisai :en = mutations de personnel).

28786. — M. Henri Lucas demande à M . le ministre des postes
et télécommunications si, dans le cadre de l'automatisation du télé-
phone, les employés titulaires mutés dans une autre administration
conservent l'indice qu'ils avaient aux P. T. T. (Question du
10 mars 1973 .)

Réponse . — Les dispositions applicables en la matière sont fixées
par le décret n" 71-476 du 21 juin 1971 (Journal officiel du
23 juin 1971, p. 60341 pris en application de la loi n" 70-1209 du
23 décembre 1970 relative au reclassement des fonctionnaires des
postes et télécommunications hors de leur administration d'origine.
Ce décret précise notamment que les intéressés sont intégrés et
reclassés dans un corps appartenant à la même catégorie . Le
reclassement s 'effectue soit dans un grade doté du même échelon.
nement indiciaire que celui dont ils bénéficiaient antérieurement,
soit dans un grade ayant le classement indiciaire le plus proche
possible du grade détenu antérieurement.

PROTECTION DE LA NATURE ET ENVIRONNEMENT

Défense nationale (développement des camps militaires
dans des régions protégées).

27299. — M. Dardé appelle l ' attention de M . le ministre délégué
auprès du Premier ministre, chargé de la protection de la nature
et de l ' environnement sur le développement anarchique des zones
militaires aux dépens de régions jusque-là protégées . Après le
Larzac, Canjuers, Avon, c 'est la forêt et les environs de Fontevrault
qui sont menacés. Dans cette ville, l ' armée possède déjà un terrain
de 1 .710 hectares servant à l ' entraînement, aux manoeuvres et aux
tirs de l 'armée blindée et de la cavalerie de Saumur . En 1971,
alors que l 'on inaugurait un nouveau casernement, les habitante
apprirent qu 'un camp militaire allait s'étendre sur 1 .300 hectares
supplémentaires, à travers dix communes . Cette mesure, qui a
déjà reçu un début d' application, va porter un préjudice grave
et certain au site de Fontevrault, haut lieu historique, architectural
et touristique qui reçoit chaque année des dizaines de milliers de
visiteurs . De même les terrains enlevés aux dix communes voisines
sont constitués par des foréts, des étangs historiques, ainsi que
des terres cultivées et des vignobles, et non par des landes comme
l' ont dit certains militaires pour justifier cette mesure . Déjà, durant
les exercices, la quasi-totalité des activités des habitants de la région
doit s ' arrêter, certains incidents ayant eu lieu . En particulier, des
projectiles sont tombés dans la cour du château de Brézé, près
de l'école et dans les champs, où les ouvriers agricoles ne peuvent
plus travailler sans risques . En dépit des délibérations des dix
conseils municipaux, des conclusions peu favorables de la commission
d 'enquête, les expropriations ont déjà commencé, tandis qu ' on
annonce le bétonnage des étangs de Couziers, pour permettre le
passage des chars amphibies . En conséquence, il lui demande
jusqu'où ira cette politique insensée de destruction des derniers
lieux privilégiés de notre territoire, et s ' il ne compte pas prendre
les mesures qui s ' imposent, afin que l 'on tienne compte des avis
des habitants et des organisations intéressées, et que cesse l'expro-
priation du sol national par un seul ministère au détriment des
autres secteurs d ' intérêt de l ' Etat. (Question du 23 novembre 1972 .)

27586. — M. Chalopin expose à M. le ministre de la santé publique
(action sociale et réadaptation) que les services de cliniques hos-
pitalières et les maisons de retraite voient s 'accroître réguliè-
rement et de façon considérable le nombre des handicapés plus ou
moins profonds, physiques et psychiques, incapables cérébro-
moteurs de toute nature, qui sont condamnés à terminer leur exis-
tence avec leur handicap et en milieu hospitalier. Les progrès de
la médecine permettent de prolonger leur existence et c 'est un
rien. On doit leur assurer les meilleures conditions de vie possible,
c'est une autre nécessité impérative. Il est apparu que la législation
des vacances des handicapés qui existe depuis près de, trois ans n ' a
pas été suivie par une législation financière . En effet, qu' en est-il
actuellement ? Sur le plan administratif, la durée des vacances que
les handicapés peuvent prendre dépend du règlement interne de
l' hospice . Il est difficile d'obtenir des renseignements précis sur les
circuits financiers administratifs dont dépendent les handicapés.
Les handicapés eux-mêmes ne sont pas au courant de ces questions
et ne savent même pas de qui ils dépendent . Légalement, le handi-
capé vivant chez lui reçoit l 'allocation à domicile (304,16 francs par
moisi, Le handicapé vivant en hospice reçoit un pécule de 50 francs
par mois . Sa pension est payée à l'hospice par la D . A. S . (prix de
journée variable) . Le handicapé qui quitte l'hospice pour partir en
vacances peut demander à rece 'oir : la fraction de l ' allocation à
domici' , qui correspond à son temps d 'absence ; éventuellement, un
supplément correspondant à l' allocation « tierce personne . . La
première fois que le handicapé demande cette allocation à domicile
(temporaire), il doit remplir (ou faire remplir) un formulaire n" 602
qu ' il demande et retourne, au B . A. S . de la mairie, avec un certifi-
cat médical )formulaire prévu) concernant son degré d ' invalidité . Le
B .A.S. fait suivre le dossier à l'échelon départemental . L'hospice
déclare à la O .A.S. l'absence (départ et retour du handicapé qui
perçoit alors l'allocation à domicile, fraction des 304,16 francs men-
suels) . Ultérieurement, la feuille n" 602 n ' est plus nécessaire et une
simple déclaration de l 'hospice (départ et retour) suffit . Il faut tou-
tefois souligner que les directions hospitalières ne sont pas favo-
rables à ces absences favorisées ' qui constituent une perte sèche
pour l 'hospice. Le problème des vacances est donc entièrement posé
car l' allocation à domicile n 'est pas suffisante pour couvrir les frais
(10 francs par jour pour une dépense journalière d 'au minimum
25 francs) . Il lui demande s 'il ne serait pas- possible d 'envisager
alors de laisser percevoir à l ' hospice le prix (le journée normal
— charge à lui de reverser au centre de vacances, qui reçoit son
pensionnaire pour un temps limité, une partie de ce prix de journée
qui tiendra compte des charges de l 'hospice lui-même, mais certai-
nement supérieur à l ' allocation à domicile . (Question du 7 décem-
bre 1972 .)

Réponse . — L'essentiel de la question posée par l ' honorable par-
lementaire porte en réalité sur des problèmes de procédure tant
en matière d 'aide sociale que de prix de journée hospitalière.
Il est possible, à ce sujet, de distinguer deux modalités différentes
selon lesquelles un handicapé placé en hospice peut prendre des
vacances : 1" celle où il serait accueilli dans une famille, chez des
parents ou amis ; dans ce cas, le montant de l 'allocation à domicile,
éventuellement majoré de l ' allocation « tierce personne », pourrait
éventuellement être ou(fisant pour régler ses frais de séjour ; 2" celle
où il serait reçu dans un «centre de vacances», établissement à
hébergement collectif dont le prix de journée serait fixé confor-
mément à la réglementation hospitalière : dans ce cas, en effet, le
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problème du reversement d'une partie du prix de journée par l ' hos-
pice au e centre de vacances s ne paraît pas être actuellement réglé
d'une façon générale, mais une solution est actuellement recherchée
par les services compétents du département de la santé publique.

Cancer (prépondérance du secteur privé,
insuffisance notamment en médecins anesthésistes réanimateurs).

27928. — Suite aux réponses incomplètes à la question n° 10690
(Journal officiel du 12 mai 1970) et considérant la très mauvaise
répartition géographique des installations de cobalthérapie et la
place prépondérante des équipements du secteur privé, M. Michel
Rocard . s 'étonne ,qu'une ,fois de plus la sécurité sociale alimente,
fructueusement cette , forme d'exploitation de la maladie et demande
à M. le ministre de la santé publique : 1" le nombre . d 'installations
existant dans les centres anticancéreux dans les hôpitaux publics ;
2° les raisons pour lesquelles de nombreuses villes importantes ne
disposent pas d'équipement public de télégammathérapie ; 3" quelles
garanties étaient exigées des demandeurs de toute installation
de traitement par cobalt, et notamment e concernant l'expé-
rience acquise en radiothérapie et en cancérologie s pour reprendre
les ternies de la réponse à la question n° 10690 et pour justifier
valablement une fois de plus la prédominance du secteur privé ;
4° quel est le genre de consultation des centres anticancéreux prévue
au paragraphe 5 de la réponse n° 10690, notamment quel est le
nombre des refus décidés par le ministère, les raisons, le nombre
de vetos opposés par les centres anticancéreux ; 5° une réponse
précise au paragraphe 6 de lu question n° 10690 concernant les
garanties morales d'efficacité médicale, la réponse fournie s 'abritant
derrière la procédure des textes administratifs dont l 'application
ne fournit qu ' un des paramètres de la protection de la santé
publique ; le ministère dispose avec les centres anticancéreux natio-
naux d' un moyen de contrôle efficace qui pourrait lui permettre
d'opposer son veto ou de décider la fermeture de toute installation
ne fonctionnant pas avec la même garantie que celle de ses centres,
seuls susceptibles de procurer des survies plus longues et de
meilleure qualité. Considérant les conséquences à tirer sur le plan
de la santé_ publique du récent procès de Montpellier et considérant
l 'importance dans l'exercice médical hospitalier et privé du rôle
des anesthésistes réanimateurs, il lui demande : 1° s ' il considère
normal que les anesthésies soient effectuées, par un personnel
n'ayant pas la qualification de spécialiste ét utilisant des drogues
nouve ' les dont l 'efficacité est à 1s mesure des - connaissances de
celui qui s 'en sert ; 2" le nombre de médecins anesthésistes réani-
mateurs pourvus du diplôme de qualification exerçant dans les
hôpitaux publics, à temps plein, à temps partiel ; 3" leur répartition
par hôpital sur l 'ensemble du territoire ; 4" les mêmes réponses
pour l ' hospitalisation privée, et notamment les cliniques ; 5" les
mêmes réponses concernant les infirmiers et infirmières ; 6° si
la sécurité sociale rembourse dans les cliniques privées les hono-
raires d 'anesthésie même si les actes sont effectués par des méde-
cins n'ayant pas la qualification en anesthésie-réanimation ; 7" enfin,
s'il ne serait - pas judicieux d'interdire certaines interventions dans
tout équipement chirurgical ne disposant pas d 'un médecin anes-
thésiste qualifié ; 8 ' les mesures envisagées par le ministère pour
la protection de la santé publique imite aux enquêtes qu'il a dû
effectuer depuis le procès de Montpellier, tant auprès des établisse-
ments publics que privés, et si la formule de nationalisation de tous
les établissements d 'hospitalisation ne serait pas le meilleur moyen
de protéger la santé publique. (Question dur 30 décembre 1972 .)

Réponse . — .1° D existe actuellement 35 appareils de télégamma-
thérapie dans les centres anticancéreux et 46 dans les . centres hos-
pitaliers publics ; 2° un appareil de télégammathérapie permet de
répondre -aux-besoins d 'une population de -200 .000 habitants. Dans
un certain nombre de ville..", de moyenne importance ne nécessitant
pas l'installation de -plusieurs appareils, l'équipement du secteur
privé a été plus rapide que celui du secteur public. Comme il est
indiqué dans la réponse à la question n " 27932, les problèmes posés
par les conditions de fonctionnement des centres de radiothérapie
ne disposant que d'un seul appareil de télécobalthérapie font l 'objet
d'une étude attentive ; il est notamment prévu de conduire à terme
ces centres à s' associer à des centres plus importants dits «centres
lourds s, ce qui les ferait bénéficier d'une , infrastructure technique
Indispensable pour assurer aux malades les meilleures conditions
de traitement, ce qu'ils sont en droit d'attendre ; 3° le médecin qui
demande l ' autorisation d'installer un appareil de télégammathé-
rapie doit justifier de la possession du certificat d'études spéciales
d'électroradiologie médicale et d ' une compétence appréciée d 'après
sen curriculum vitae . et ses références en matière de télégamma-
thérapie et de carcinologie ; deux ans de stage dans ces disci-
plines sont en général demandés. Toutefois, la possession du certi-
ficat d'études spéciales de radiologie, dption radiothérapie, Institué
par .arrêté du 10 janvier 1969, dispense de produire d ' autres réfé-
rences ; 4° comme il a déjà été indiqué à l'honorable parlementaire
dans la réponse à sa question n' 10690,- aucun texte ne prévoit la

consultation obligatoire d 'un centre anticancéreux au sujet de
l' installation d'un appareil de gammathérapie. Dans la pratique, le
médecin inspecteur régional de la santé procède à un examen
approfondi de l 'affaire en liaison avec le directeur du centre anti-
cancéreux ; l 'avis de ce dernier constitue un des éléments permet-
tant au ministère de la santé publique de prendre sa décision ; mais
cet avis, s 'il est défavorable, ne saurait être considéré comme un
veto. De 1969 à 1972, 38 refus ont été opposés à des demandes d ' ins-
tallation d'appareils de télégammathérapie et une autorisation de
mise en service a été annulée ; 5" les utilsateurs d 'un appareil de
télégammathérapie doivént fournir un contrat définissant les condi-
tions d 'exercice professionnel de l'équipe médicale dans ses rela-
tions avec les propriétaires des locaux ou du matériel, contrat qui
doit permettre la pratique de la cobalthérapie dans des conditions
déontologiques satisfaisantes et avoir reçu l'approbation du conseil
départemental de l 'ordre des médecins . Les centres anticancéreux ne
sont pas habilités à contrôler les conditions de fonctionnement des
installations de télégammathérapie dans le secteur privé . Toutefois,
il est envisagé, ainsi qu 'il est rappelé dan, le 2' ci-dessus, de déve-
lopper les accords d'association dans le cadre de l'article 33 de
la loi du 31 décembre 1970 . En ce qui concerne la seconde partie
de la question posée par l 'honorable parlementaire : 1" Le diplôme
d'Etat français de docteur en médecine permet à son titulaire
d'effectuer tous les actes médicaux, dans la seule limite, prévue par
le code de déontologie médicale, de la compétence et des moyens
dont celui-ci peut, en conscience et ,objectivement, se reconnaître
investi D 'autre part, l' arrêté du 6 'janvier 1962 prévoit, en son
article 3, qu'un auxiliaire médical peut effectuer les anesthésies
générales «sous la responsabilité et la surveillance directe d ' un
médecin, celui-ci pouvant contrôler et intervenir à tout moment s.
Dans la mesure où ces conditions, qui tiennent compte des besoins,
se trouvent remplies, il n' apparaît pas jùstii'ié de mettre en cause
d' une manière générale la qualité des actes effectués dans ce
domaine ; 2° L'effectif des médecins anesthésistes réanimateurs exer-
çant dans les hôpitaux publics est en évolution permanente ; il a
fortement augmenté depuis trois ans . Dans les établissements hos-
pitaliers non universitaires, il y avait, à la fin du mois de décem-
bre 1972, 216 postes de chef de service et 123 postes d 'adjoint
assistant à plein temps, 56 postes de chef de service et 301 postes
d 'assistant à temps partiel . Soit au total .696 postes . L 'effectif du
cadre hospitalier temporaire d'anesthésiologie des centres hospita-
liers régionaux faisant partie d'un centre hospitalier universitaire
s'élevait, au 1" septembre 1972, à 857 postes (87 pour les spécia-
listes du 1" grade, 225 pour les spécialistes du 2' grade, 545 pour
les adjoints). Cet . effectif sera porté à 1.077 postes (116 spécialistes
du 1" grade, 300 spécialistes du 2' grade et 661 adjoints), à compter
du 1" juin 1973. Sur le plan hospitalo-universitaire, il y a 54 postes
de professeur ou maître de conférences agrégé d 'anesthésiologie,
100 postes de chef de clinique et 40 postes de chef de travaux
assistant des hôpitaux. 3° La répartition des médecins anesthésistes
réanimateurs sur l'ensemble du territoire dans les établissements
hospitaliers non universitaires (hôpitaux dits de deuxième catégorie,
hôpitaux psychiatriques et sanatoriums) est la s .tivante :

Temps partiel.

RÉGIONS

Alsace	
Aquitaine	
Auvergne	
Bourgogne	 :	
Bretagne	
Centre	

	

Champagne-Ardenne	
Franche-Comté .
Languedoc - Roussillon.
Limousin	
Lorraine	
Midi - Pyrénées	
Nord

	

. .

	

.	
Basse-Normandie	
Haute-Normandie	
Région parisienne	
Pays de la Loire	
Picardie	
Poitou - Charentes
Provence - Côte d'Azur.
Rhône - Alpes	
Antilles - Guyane -

	

Réunion	

	

Totaux	

CHEFS DE SERVICE

	

ASSISTANTS

Créations
1973.

3

Postes
existants.

Postes
existants.

301

0
7
2
7

17
24
20

6
10
3_
3

21
44 .
14
13
45
20
16
10
19
-0

0

Créations
1973.

13
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Temps plein.

Alsace	
Aquitaine	
Auvergne	
Bourgogne	
Bretagne	
Centre	

	

Champagne - Ardenne	
Franche-Comté
Languedoc -Roussillon.
Limousin	
Lorraine	
Midi-Pyrénées	
Nord	
Basse-Normandie
Haute-Normandie	
Région parisienne	
Pays de la Loire	
Picardie	
Poitou - Charentes .
Provence-Côte d 'Azur.
Rhône-Alpes	
Antilles - Guyane -

	Réunion	

	

Totaux	

	

216

4° Il est difficile de chiffrer avec précision les anesthésistes-réani-
mateurs en acthité ; du fait de la très importante féminisation de
ce cadre, nombre de médecins titulaires du certificat d 'études spé-
ciales d'anesthésie-réanimation sont (.menés à suspendre, de manière
temporaire ou définitive, l'exercice de leur activité professionnelle.
Une évaluation de 2.600 à 2.800 médecins pratiquant l'anesth2sie-
réanimation dans les hôpitaux publics et les cliniques privées semble
toutefois vraisemblable ; Ti° le nombre d'infirmières aides-anestité
sistes en fonction dans les hôpitaux au 31 décembre 1070 s 'élevait à
1 .400 environ. Aucune statistique n' est disponible sur le nombre
d'infirmières aides-anesthésistes en exercice dans les cliniques privées.
On observera d'ailleurs que, compte tenu des dispositions de l ' arrêté
du G janvier 1962 modifié, toute infirmière peut donner une anes-
thésie générale en présence et sous la responsabilité d'un médecin,
celui-ci pouvant intervenir à tout moment ; 6° la réponse à la
question posée - relève de la compétence de M . le ministre chargé des
affaires sociales ; le ministre de la santé publique saisit le départe-
ment ministériel de la question posée par l'honorable parlementaire ;
7° il convient de rappeler que tout docteur en médecine a le droit
d'effectuer l'ensemble des actes médicaux, étant entendu qae sa
responsabilité, en cas d'erreur, est d 'autant plus engagée qu' il ne
justifie pas du certificat̀ d 'études spéciales correspondant à la
discipline dont l 'acte médical relève . Compte tenu de ce principe, il
ne peut être envisagé d'interdire l'exécution de certaines interven-
tions dans un se rvice chirurgical ne disposant pas d 'un médecin
anesthésiste-réac_:-net eue ; 8° les problèmes posés par la responsabi-
lité respective du chirurgien et du médecin, qui donne l ' anesthésie
et doit intervenir éventuellement pour la réanimation, doivent pour
l 'essentiel trouver , ;eue solution dans une modification de certaines
dispositiors du code de déontologie qui régissent les rapporta du
chirurgien et des autres membres de l 'équipe médicale dans le cas
d'une intervention. Ces problèmes sont à l'étude en liaison avec le
conseil de l 'ordre et le ministère de la justice . En tout état de cause,
rien dans l 'affaire évoquée par l ' honorable parlementaire ne permet
de penser que l'incident douloureux qui s'est produit aurait pu être
évité grâce à une nationalisation des établissements d 'hospitalisation.

Hôpitaux et hospices (horaires de, repas).

26246. — M. Tomasini expose à M. ie ministre de la santé publique
que l ' horaire des repas dans les hôpitaux et hospices publics et
privés ne tient pas toujours compte des habitudes des malades ou
des personnes âgées qui y sont hébergé" ajoutant ainsi un trouble
supplémentaire à un état de sat .té déjà préca i re. Il lui demande s'il
peut envisager des dispositions rendant à modifier cet état de choses,
les préoccupations de commodité du personnel ne pouvant en ce
domaine prévaloir sur l'intérêt bien compris des patients . (Question
du 20 février 1973 .)

Réponse . — La question des horaires des repas dans les hôpitaux
et hospices, exposée par l 'honorable parlementaire, est un des
points sur lesquels l 'effort des administrations hospitalières .doit
porter en priorité. La circulaire du l8 décembre 1970 relative à
l 'humanisation des hôpitaux a demandé à toutes les administrations
hospitalières publiques de fixer le,; horaires du réveil, des repas et
du coucher de telle sorte qu 'ils se rapprochent, le plus possible,
de ceux de la vie courante . Des grilles de contrôle des mesures
d'humanisation dans les hôpitaux publics, instituées par une circu-
laire du 25 juin 1971, permettent de suivre, année après année,
les progrès accomplis dans tous les domaines qui intéressent le
confort des malades ; un des éléments d'appréciation retenus est
précisément les horaires des repas . Les t'ésultats des premières
enquêtes globales montrent que, si les horaires sont satisfaisants
dans une majorité d'établissements pour le petit déjeuner et le
déjeuner, en revanche un pourcentage encore trop faible d'hôpitaux
sont en mesure d ' offrir le dîner à des heures proches de celles de
la vie active. II n 'est pas douteux qu 'un sérieux effort d ' organisa-
tion du travail des personnels hospitaliers doit être poursuivi pour
surmonter cette difficulté. Un décret portant . règlement intérieur
modèle des hôpitaux interviendra prochainement. Ce texte précisera
les limites horaires que tous les établissements hospitaliers publics
devront respecter : ces horaires seront fixés, au plus tôt, à
7 heures pour le petit déjeuner, à 11 heures 30 pour le déjeu-
ner et à 18 heures 30 pour le dîner . il va sans dire que les établis-
sements hospitaliers auront tes e latitude de fixer, sur délibération
de leur conseil d'administration et après avis de la commission
médicale consultative et du comité technique paritaire, des horaires
se rapprochant davantage encore des habitudes des hospitalisés,
compte tenu de la spécialisation médicale des services, de l'âge
des malades ou des traditions locales . Les renseignements dent dis-
pose le ministère de la santé publique sur ce point particulier des
conditions de séjour dans le secteur sanitaire privé ne sont pas
suffisamment nombreux pour autoriser une appréciation d'ensemble.
Si l 'honorable parlementaire avait connaissance de pratiques blâ -
mables dans un établissement hospitalier public ou privé, le minis-
tère de la santé publique attacherait du prix à en être informé afin
de prendre toutes mesures propres à y mettre un terme.

Hôpitaux psychiatriques (centre psychothérapique des Murets
à La Queue-en-Brie (94) : indemnité horaire de nuit).

26750. — M. Vernaudon attire l'attention de M. le ministre de
la santé publique sur la situation dit personnel du centre psycho-
thérapique des Murets, situé à La Queue-en-Brie (Val-de-Marne) . Il
s 'étonne en effet que ce dernier ne puisse obtenir l'application, à
compter du 1" juin 1968, de l'arrêté du 17 août 1971, portant majo-
ration de 0,40 F à 1,40 F de l'indemnité horaire de nuit, alors que
le personnel de l' hôpital psychiatrique de Sotteville-lès-Rouen, qui
est également un établissenae..t sectorisé et celui de l'hôpital Char-
cot (Yvelines), bénéficient de ces dispositions . Il lui demande quelles
sont les raisons d'une telle discrimination et quelles' mesures il
entend prendre pour y remédier . (Question du 3 mars 1973.1

Réponse. — Le fait qu'un nombre, d'ailleurs très limité, d'établis-
sements hospitaliers publies aient — par une interprétation a`u-
sive des dispositions de l'arrêté du 17 août 1971, pourtant com-
mentées de façon très précise par la circulaire n° 173/DH/4 du
16 août 1972 — payé à tort à l 'ensemble des personnels soignants
la majoration pour travail intensif de l'indemnité horaire pour
travaux de nuit ne peut constituer un précédent dont pourraient
se prévaloir tous les établissements hospitaliers publics pour pra-
tiquer les mêmes errements. Dans l ' hypothèse où il n' apparaîtrait
pas possible de modifier dans un sens plus favorable aux intéressés
la réglementation actuelle, des instructions seraient adressées aux
établissements fautifs pour les rappeler à une plus stricte obser -
vance de cette réglementation.

TRANSPORTS

Société nationale des chemins de fer français (carte vermeil:
octroi aux retraités de moins de soixante-cinq ans).

26331 . M. Alain Terrenoire signale à M . rit ministre des
transports la situation des retraités âgés de moins de soixante-cinq
ans au regard des possibilités d'utilisation des transports par un
chemin de fer . En effet, la Société nationale des chemins de fer
français a créé, à l ' intention des retraités, la « carte vermeil e, qui
permet une réd'tction de tarif . Or, depuis cette institution, les
conditions d'âge de ia retraite ont été sensiblement modifiées.
En particulier, toutes les personnes souffrant d'une diminution de
50 p. 100 de leur capacité de travail peuvent cesser de travailler
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à l 'âge de soixante ans . Ainsi le nombre des personnes en retraite
se trouve sensiblement accru. Il lui demande, en conséquence,
s'il ne pourrait obtenir de la Société nationale des chemins de
fer français l 'accès à la s carte vermeils des personnes mises à la
retraite dans les conditions susvisées. (Question du 27 janvier 1973.)

Réponse. — Le tarif s ça*te vermeils a été mis au point par
la Société nationale des ::nemins de fer français pour inciter les
personnes d'un certain âge, généralement libres de leur temps,
à utiliser le tt nia: pendant les périodes de faible trafic et à pro-
voquer ainsi un accroissement de trafic suffisant pour compenser
la perte de recettes entraînée par la réduction consentie . II est
donc normal que la S. N. C . F. ait prévu la délivrance des s cartes
vermeils à partir de soLxanlecinq ans, c'est-à-dire à l'âge où
la plupart des hommes partent à la retraite et disposent de plus
de loisirs . D ' autre part, consldr rant qu'en général, dans un
ménage, l'épouse est plus jeune que son mari, cet âge a été fixé
à sctxante ans pour le femmes. Ce tarif est une création commer-
ciale de la Société nationale, qui ne reçoit pas de subvention de
l'Etat pour son application. Elle peut donc seule en modifier les
conditions d ' attribution et d utilisation. La S. N . C. F ., consultée,
n'estime pas possible d ' abaisser dès aujourd ' hui l 'âge de délivrance
de cette carte pour les hommes . Cette mesure n'est cependant pas
abandonnée et, s'il s'avère que tes départs en retraite à soixante
ans se généralisent dans les années à venir, une étude commer-
ciale précise pourrait alors montrer l 'intérêt de la mesure dont
il s'agit.

Société nationale des chemins de fer français
(gare de La Part-Dieu, à Lyon).

28444. — M Coste demande à M. le ministre des transports,
pour faire suite à la question écrite qu 'il lui a posée (n" 23613)
et à la réponse qu 'il a faite le 14 juin 1972, dont la presse vient
à nouveau de s'emparer à la suite des déclarations du président
de la Société nationale des chemins de fer français, s'il pourrait
préciser la vocation de la nouvelle gare de La Part-Dieu, à Lyon,
et s' elle est bien dans la ligne de sa réponse de juin dernier,
c' est-à-dire tête de ligne des liaisons ferroviaires à grande vitesse
et haute fréquence, par turbotrains entre Lyon et la capitale . Il lui
demande s' il pourrait préciser quelles sont les modalités financières
et techniques de cette opération qui faisaient, il y a un an déjà,
l 'objet d ' études importantes. (Question du 10 février 1973 .)

Réponse. — II est confirmé à l 'honorable parlementaire que
la S. N. C. F. a lancé, en liaison étroite avec des représentants
de l'agglomération lyonnaise, des études financières et techniques
en vue de préciser les conditions dans lesquelles pourrait être
établie à La Part-Dieu une gare affectée aux liaisons à grande
distance sur les terrains dont la Société nationale dispose dans
cette zone. Dans cette hypothèse, la gare de Perrache deviendrait
essentiellement une gare régionale . Les études ont, jusqu'à présent,
porté principalement sur la consistance des installations ferro-
viaires à réaliser à La Part-Dieu et dans le complexe ferroviaire
lyonnais . Cette phase d 'étude devait, en effet, précéder celle qui
va maintenant être entreprise au sujet de l'insertion de ces instal-
lations ferroviaires dans le cadre d 'opérations immobilières, suscep-
tibles de dégager den ressources de financement et qui seraient
réaliser sur les terrains appartenant à la S. N . C. F . Il serait
évidemment prématuré de vouloir préjuger des conclusions que
permettront de dégager les études en cours.

Société nationale des chemins de fers français (agents retraités:
carte de transport gratuit s aux 100 kilomètres s lignes du
Es E. R .).

28450 . — M. Raymond Barbet expose à M. le ministre des trans-
ports que des retraités de la Société nationale des chemins de fer
français ayant trente-cinq années de services bénéficient d'une carte
de transport gratuit, dite Carte aux 100 kilomètres. Or avec le
tr nsfert des lignes de la Société nationale des chemins de fer
français au réseau express régional Ouest, les titulaires de ces
titres de transport dont le lieu d'habitation ne se trouve pas situé
sur le parcours Défense—Saint-Germain sont privés d'un avantage
que leurs 'longues années de' services leur a fait acquérir. Il lui
demande s 'il ne croit pas nécessaire d'envisager toutes dispositions
utiles pour faire disparaître ce préjudice. !Question du
10 février 1973.) .

Réponse . — Les retraités de la Société nationale des chemins de
fer français susceptibles de pouvoir bénéficier de la carte aux
100 kilomètres et dont le lieu d'habitation se trouve situé sur le
parcours Défens--Saint-Germain, conservent leur droit à la carte
aux 100 kilomètres, contrairement à ce qu'indique l'honorable
parlementaire. Mais il est évident que celle-cl ne peut être utilisée

que sur les lignes exploitées par la Société nationale des chemins de
fer français . Il leur appartient donc de choisir, pour leurs
déplacements; dans le cadre des 100 kilomètres, l 'itinéraire le plus
approprié, mais qui n'emprunte pas le parcours Saint-Germain—
La Défense concédé à la R . A . T. P.

Transports maritimes (vente prochaine du paquebot Ancerville).

28454. — M. Cermolacce expose à M. le ministre dos transports la
profonde inquiétude des milieux maritimes et portuaires de Marseille
à l'annonce de ia vente prochaine du paouebot Ancerville assurant
actuellement la desserte des lignes du Sénégal, vente faite au profit
d 'un armement étranger de Hong-kong .,Ainsi, 'après l'abandon quasi
total des lignes d'Afrique du Sud, de l'Extrême-Orient et de l'océan
Indien, c 'est avec celui des lignes d 'Afrique occidentale que me
confirment la liquidation générale de la flotte de paquebots, le
démantèlement de tout un réseau d'agences établi dans les cinq
parties du monde, laissant ainsi le -champ libre aux pavillons
étrangers et aux puissants groupes privés cosmopolites. Fait aggra-
van', cet abandon s'effectue sans consultation des organisations
syndicales. De plus, le conseil supérieur de la marine marchande
n'a pas été appelé à se prononcer sur cette décision, laquelle n'a
pu être prise sans l' accord tacite du Gouvernement et du secré-
tariat général de la marine marchande. Il est de fait qu'une telle
mesure est contraire à l'intérêt général de notre pays et de
Marseille en particulier. Transformé en paquebot de croisière, dont
le marché progresse de 8 à 10 p . 100 par an. l 'Ancerville donnerait
toutes garanties de rentabilité et de compétitivité. Son maintien
assurerait de plus l' emploi pour une main-d'oeuvre hautement quali-
fiée dont la reconversion pour certains se révèle insoluble . Tenant
compte de tous ces faits, il lui demande s'il entend proposer comme
première mesure d'urgence la résiliation du contrat de vente et
examiner avec la Nouvelle compagnie de paquebots de Marseille
toutes mesures utiles (prêts, garanties d 'emprunt) permettant la
reconversion de l'Ancerville en navire de croisière. (Quesrion du
10 février 1973.)

Réponse . — La vente du paquebot Ancerville, dont le projet a été
exposé en temps voulu aux membres du comité d'entreprise, aux
cadres de la Nouvelle compagnie de paquebots et à l'équipage du
navire s ' explique par plusieurs raisons mettant en évidence l'impos-
sibilité d 'une exploitation rentable. La diminution constante du trafic
de ligne, l ' insuffisance de confort et de capacité pour une exploita-
tion «croisière s internationale, liés à des ressources et possibilités
de profit trop faibles pour justifier les transformations indispen-
sables, la détérioration croissante des résultats annuels d'exploita-
tion ont finalement imposé une décision difficile, sans que pour
autant aient été négligés les problèmes posés par ce désinvestis-
sement Diverses mesures ont été prises en effet pour amortir les
conséquences de la vente du navire, puisque la compagnie s 'est
engagée à ne licencier aucun personnel et qu'AncerviUe se.a
partiellement relayé par Massalia sur le trafic Maroc - Sénégal. C 'est
compte tenu de cet ensemble de raisons et de dispositions que le
secrétariat général de la marine marchande a visé le contrat de
vents d'Ancerville soumis par l'armateur.

Air France (confirmation des options prises sur le Concorde ;
contrat de leasing avec une société américaine concernant
le Boeing 747).

28525. — M. Raymond Barbet rappelle à M. le ministre des trans-
ports qu'au cours de son intervention à l'Assemblée nationale du
29 octobre 1971, il avait attiré l'attention du Gouvernement sur la
nécessité de fournir à la compagnie Air France les financements
appropriés afin de lui permettre de confirmer les options prises pour
le Concorde et l'Airbus, mais aussi et surtout pour procéder à l'équi-
pement de sa flotte en fonction de l'intérêt national et des perspec-
tives du développement de l'aviation commerciale en France . Or,
malgré les assurances données par le Gouvernement quant aux
financements nécessaires à fournir à la compagnie nationale, quinze
mois se sont écoulés depuis et toutes les options prises sur le
Concorde pour l'équipement de la flotte d'Air France n 'ont toujours
pas été transformées en commandes fermes. La situation actuelle,
dont le Gouvernement porte l'entière responsabilité qui découle des
lenteurs apportées aux financements dont aurait dû bénéficier plus
tôt la compagnie nationale, est utilisée par les compagnies privées
américaines pour se dégager des options prises sur le supersonique
qu'elles considèrent concurrentiel et préjudiciable à leurs intérêts.
C ' est aussi le moment choisi par un groupe financier américain
pour proposer à la compagnie nationale Air France la location d'appa-
reils américains sous la forme d'un contrat irrévocable de ' dix-
sept ans, dit s leasing s, allant même jusqu'à se réserver le droit
de réquisition . S'agissant, d'une part, d'une société nationale et,
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d 'autre part, de l' usage d ' un capital présentant la double caracté-
ristique d'être privé et de nationalité étrangère, le caractère de
l'opération se trouve notablement aggravé et ne saurait être admis
car il est impensable que la société nationale se trouve placée sous
la dépendance de compagnies privées étrangères en louant des
Boeing 747 pour compléter sa flotte . Il lui demande s'il peut lui
faire connaître : 1° s ' il est exact que les quatre ministères de
tutelle, défense nationale, transports, finances et affaires étrangères,
aient donné leur accord à la passation de contrat ; 2" les dispositions
que le Gouvernement entend prendre pour faire transformer en
commandes fermes toutes les options prises sur le Concorde par la
compagnie nationale Air France ; 3' les dispositions qu'il compte
prendre pour accélérer la réalisation du programme du Concorde par
l' utilisation totale du potentiel de tous les établissements de ia
S . N. 1. A. afin que la mise en ligne du supersonique s 'effectue dans
les meilleurs délais . (Question du 17 février 1973.)

Réponse. — Il est exact que la compagnie nation-le Air France
a été autorisée par les pouvoirs publics à négocier des contras de
leasing pour les Boeing 747 n" 9, 10 et 11 livrables en 1973. Actuel-
lement, deux de ces contrats sont acquis, les négociations se pour-
suivant pour le troisième . Le Gouvernement a autorisé cette o . éra-
tion en raison des économies appréciables que ce système de lo 'a .
tien permettait de réaliser par rapport à l 'achat des appare . is.
Toutes les précautions nécessaires ont été prises pour que les trots
avions visés par cette opération puissent être utilisés par Air France
dans les mêmes conditions que les avions dont la compagnie natio-
nale est propriétaire. En ce qui concerne le deuxième point soulevé
par l'honorable parlementaire, les compagnies Air France et Boac
ont procédé à l 'estimation du nombre de Concorde qui leur sera
nécessaire pour faire face à leurs besoins dans les premières ées
d 'exploitation et ont pris les décisions de commande ferme ce s-
pondantes . Un processus semblable d'évaluation des besoins
conduira vraisemblablement à compléter leur flotte en fonction a
l'évolution du marché. Quant au financement de l ' acquisition de
Concorde par Air France il n 'a pas fait l'objet d 'un plan séparé mais
il a été réglé, en temps utile, dans le cadre général du financement
du programme d 'investissement de la compagnie nationale et si des
considérations financières ont été prises en compte, comme cela est
normal, lors de l'établissement des commandes, elles n'ont pas été
seules à gouverner leur volume, comme cela est suggéré. Enfin,
la mise en ligne commerciale de Concorde aura lieu dès que le
programme d'essai et de certification aura pu être mené à bien.

Transports (dispense des documents accompagnant la marchandise:
matériaux en cours d 'utilisation),

•
28546. — M. Peyrat rappelle à M . le ministre des transports

que l'arrêté du 20 mars 1967 (Journal officiel du 4 avril 1967) a
prévu que les documents envisagés par l 'arrêté du 28 juillet 1966
pour les transports d 'une distance supérieure à 50 km ne seraient
pas exigés, entre autres pour les transports de terre, pierres,
gravats, sable, matériels de travaux publics en cours d 'utilisation. Il
lui expose à ce sujet qu ' une entreprise de transport vient d 'être
considérée comme étant en infraction du fait de l'interprétation
qu' une brigade de gendarmerie donne aux termes e en cours
d ' utilisation . qu'elle rattache à tous les matériaux énumérés et
non aux seuls matériels de travaux publics . L'interprétation relevée
ci .dessus apparaît en effet peu compréhensible et semble contraire
à la simplification que les dispositions en cause ont vraisemblable-
ment voulu introduire dans la réglementation . Il lui demande en
conséquence si, pour bénéficier de la dispense des documents accom-
pagnant la marchandise, tous les matériaux transportés doivent être
considérés comme étant en cours d 'utilisation ou si, seuls, les
matériels de travaux publics doivent répondre à cette norme . (Ques-
tion du 17 février 1973 .)

Réponse . — L'arrêté du 28 juillet 1966, modifié par celui du
20 mars 1967, fixant les conditions dans lesquelles doivent être
effectués les transports routiers de marchandises visés par les
articles 23, 1°, 2°, 3°, 6" du décret n" 49 . 1473 du 14 novembre 1949
modifié, a pour objectif de réduire au minimum compatible avec les
impératifs du contrôle des transports routiers, les obligations impo-
sées en la matière aux entreprises qui exécutent des transports
pour compte propre ou assimilés. Pour pallier les inconvénients pra-
tiques qui se sont manifestés à la suite d'une application sans
nuance de l 'arrêté du 28 juillet 1966, certains transports — soit en
raison de leur nature, soit en raison des conditions dans lesquelles
ils sont effectués — ont été partiellement ou totalement exonérés
par l'arrêté du 20 mars 1967 de l'obligation du document exigé par
le premier arrêté . Il s 'agit de transports qui, pour les mêmes motifs,
bénéficiaient dans l'ancienne réglementation de dispense d ' inscription
sur le carnet de bord. On note parmi ceux-ci les e transports de
terre, pierres, gravats, sable» qui échappent à toute obligation de

document, que les marchandises en question soient ou non en cours
d 'utilisation . En conséquence, les entreprises ne sont pas en infraction
lorsqu'elles ne présentent pas de document à l'occasion de ces
transports. Néanmoins, il convient de préciser que l ' exonération,
pour des raisons pratiques et techniques, du document accompagnant
la marchandise pour certains transports, dont l'arrêté du 20 mars 1967
fixe la liste d ' une manière exhaustive, ne dispense pas autant le
entreprises d 'avoir à justifier éventuellement, a postcrimi, de la
nature juridique de l'opération lorsque des dout^_s sur la qualifi-
cation du transport se manifestent à l ' occasion o 'un contrôle sur
route . Même pour des transports non soumis à l ' obligation du docu-
ment, l'établissement d'un procès-verbal peut se justifier et si le
caractère e privés du transport ne pouvait être démontré, la per-
sonne incriminée aurait donc à répandre d 'une infraction à la
coordination des transports a pour exercice -d 'activité sans les ins-
criptions ou autorisations nécessaires e . Dans le cas contraire, le
procès-verbal serait sans objet et ne pourrait, par conséquent, donner
lieu à des poursuites pénales.

Cheminots (retraités des chemins de fer d'intérêt secondaire,
local et pies tramways).

28566. — M . Paul Dureffour appelle à nouveau l'attention de
M. le ministre des transports sur les revendications des cheminots
retraités des chemins de fer d' intérêt secondaire, local et des
tramways . En premier lieu, ceux-ci demandent la prise en compte
pour le calcul de leur retraite des bonifications pour campagnes de
guerre, dites campagnes doubles accordées à leurs camarades de la
Société nationale des chemins de fer français . La réponse donnée
le 9 septembre 1972 aux questions écrites de MM . Gaudin et Poirier,
députés, ne saurait satisfaire les intéressés . En effet, ceux-ci contes-
tent tins' ts loi de 1922 ait été correctement appliquée et qu'en
particulier leur retraite soit calculée sur la totalité de leur rému-
nération . De plus, ce calcul était justifié par la faiblesse des
salaires accordés, par comparaison avec ceux du secteur public.
D ' autre part, ils contestent également la notion d'entreprise privée
appliquée aux sociétés dans lesquelles ils ont servi . En effet, un
grand nombre de celles-ci étaient soit des régies, soit des sociétés
d'économie mixte, soit des sociétés concessionnaires, plus proches,
par leur statut, des entreprises nationales que des entreprises du
secteur privé . La comparaison avec le régime applicable à la
Société nationale des chemins de fer français parait donc tout à fait
normale. En second lieu, les intéressés demandent une représen-
tation au conseil de la caisse autonome mutuelle des retraites
(C . A . M. R .) qui gère leurs retraites . Cette revendication semble
légitime à un moment Où la participation est une des préoccupations
essentielles des pouvoirs publics . Il lui demande en conséquence s'il
compte faire droit aux légitimes revendications des retraités anciens
cheminots des chemins de fer d'intérêt secondaire, local et des
tramways . (Question du 17 février 1973 .)

Réponse. — Aux termes mêmes de la loi du 22 juillet 1922 modi-
fiée et des textes pris pour son application portant régimes des
retraites du personnel en cause, seuls les agents en activité sont
éligibles au conseil d'administration de la C . A . M. R. et il est en
outre expressément précisé que e tout membre qui n ' exerce plus
les fonctions à raison desquelles il fait partie du conseil d 'admi-
nistration de la caisse autonome cesse de plein droit d'être membre
de ce conseil» (art . 6 du décret du 30 janvier 1923 portant règle-
ment d 'administration publique pour l'application de la loi organique
du régime) . La réglementation actuelle interdit donc à des retraités
de siéger au conseil d ' administration de la C . A . M. R. En ce qui
concerne les autres points de la question posée par l ' honorable
parlementaire, qui ont déjà fait l'objet des questions écrites
n" 24451 et 25100 respectivement de MM. Gaudin et Poirier, les
réponses ne peuvent être autres que celles apportées à ces der-
nières questions le 9 septembre 1972. L'élément nouveau de la
présente question, selon lequel la loi du 22 juillet 1922 portant
organisation du régime n 'est pas correctement appliquée et que, en
particulier, la totalité des salaires n 'est pas retenue pour la fixation
du montant de la pension, est inexact. Il est notamment confirmé
que tous les éléments de salaires entrent en compte pour la déter-
mination de la pension (exception faite seulement — comme le
prévoit le texte — des remboursements de frais et des gratifica-
tions, qui ne sont pas, dans le secteur en cause, des éléments réels
de salaire et ne donnent pas lieu, de ce fait, à retenue) . La diffé-
rence s'établit donc bien, de façon certaine à cet égard, avec le
régime de retraites du personnel de la Société nationale des che -
mins de fer français par exemple, pour lequel est toujours exclu,
non seulement à l'évidence les remboursements de frais et les
gratifications, mais également et surtout l ' indemnité de résidence
qui représente, .ans l ' entreprise, à Paris, environ 25 p. 100 de la
rémunération totale.
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Catastrophes (catastrophe ferroviaire de Vierzy:
aide aux familles des victimes).

21657. — M. Robert Ballanger appelle l'attention de M. le
ministre des transports sur les conséquences de la catastrophe
ferroviaire de Vierzy du 16 juin 1972 . Plus de sept mois après
ce drame national qui a endeuillé de nombreuses familles, les
principaux problèmes n'ont toujours pas été réglés et d'abord celui
des responsabilités. Il faut savoir si des fautes n' ont pas été
commises concernant l'absence de dispositif de sécurité et l ' entre-
tien du tunnel de Vierzy . En second lieu, la catastrophe a entrainé
toute une série de difficultés pour les familles des victimes.
Pourquoi l'Etat n'est-il pas intervenu pour les aider d 'abord maté-
riellement et pour les guider dans leur défense et aussi pour
certains les réadapter à une vie normale . La prise en charge de
ces frais par l 'Etat s ' impose du fait qu ' il s 'agit d ' une catastrophe
nationale qui appelle une solidarité nationale. Il lui demande
les mesures qu ' il compte prendre pour qu'une enquête impartiale
établisse toute la vérité et les responsabilités et pour aider les
victimes de Vierzy. (Question du 24 février 1973.)

Réponse. — L'Etat a constitué une commission d 'enquête admi-
nistrative sur l 'accident de Vierzy, dont les travaux sont en
cours d'achèvement. Comme l ' a précisé la décision du 21 juin
1972 du ministre des transports, les conclusions de cette commis-
sion seront publiées le moment venu . Une enquête judiciaire
parallèle poursuit son cours en vue de rechercher sur le plan
civil et pénal les responsabilités de la catastrophe . Le Gouverne-
ment s'interdit, dans l 'attente de l' achèvement des enquêtes admi-
nistrative et judiciaire, de pendre position sur les causes de
l 'accident. En ce qui concerne par ailleurs les conséquences de
celui-ci, la S . N . C. F., comme il est d 'usage dans les accidents
de chemin de fer, s ' est déclarée prête à indemniser les victimes
ou leurs ayants droit . Cette proposition a été constamment réaffir-
mée depuis l 'accident . Plusieurs des indemnités ont déjà pu être
versées ; des avances ont été accordées à tous ceux qui en ont
fait la demande . Cependant il semble que la majorité des vic-
times prr-fèrent attendre le jugement du tribunal de grande ins-
tance de Soissons avant de conclure, avec la S. N. C. F., un

accord sur le montant des indemnités définitives qui leur revien-
dront. Quant aux démarches à accomplir par les parents des vic-
times pour la défense de leurs intérèts, la préfecture de l 'Aisne,
dès le lendemain de la catastrophe, a mis ses propres services
et ceux des directions départementales concernées à la disposition
des familles pour les aider dans la sauvegarde de leurs droits.
L 'action de l 'administration a notamment permis : d ' obtenir la
possibilité d ' une première consultation juridique gratuite par des
avocats, ainsi qu ' une intervention active des assistantes sociales ;
de faciliter l 'instruction des demandes de délai de paiement ou
de remise d 'impôt, d 'octroi de bourses scolaires et d 'exemption
du service national actif pour les proches parents des victimes.
On peut donc dire que les plus grands efforts ont été faits
par tous les services administratifs pour apporter aux parents
des victimes de l'accident toute l 'aide matérielle et morale dont il
était possible de les entourer.

RECTIFICATIF
au Journal officiel, Débats Assemblée nationale, du 3 mars 1973.

REPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ECRITES

Pages 498, 1" colonne, de la 11' à la 16' ligne de la réponse de
M. le ministre de l'agriculture et du développement rural à la ques-
tion n' 28145 de M . Boudon, au lieu de : « En ce qui concerne 1 ' I. C . R.
les conditions définies dans l'article 10 du décret n° 1029 sont que,
dans le cas de réunion à une ou plusieurs exploitations voisines,
cette ou ces exploitations aient, après l'opération, soit au moins
une S .M.I. pour chacune d'elles, 20 ha dans le Maine-et-Loire, soit
une fois et demie la S. M .I . pour les autres .), lire : «En ce qui
concerne l ' I.C . R. les conditions définies dans l 'article 10 du décret
n° 1029 sont que, dans le cas de réunion à une ou plusieurs exploi-
tations voisines, cette ou ces exploitations aient, après l 'opération,
soit au moins une S .M.I . pour chacune d 'elles (20 ha dans le
Maine-et-Loire), soit une fois et demie la S . M .I . pour l'une d' elles
qui est agrandie de 5 ha ou plus et la moitié de la S .M.I . pour
les autres .»
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